
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1532 18 juin 2015

SOMMAIRE

Abante Global Funds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73491
Alger Sicav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73506
Alpha Capital Services S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 73507
Amara Development S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 73491
AM Global Holding Bis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73491
Amster Property I S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 73500
Andbank Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 73507
Apollo Redos Development Fund (US) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73490
Applux S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73490
Arthur Properties S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73500
Asia Internet Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 73508
Atalian Holding Development and Strategy

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73501
ATG International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73500
Athena Asset 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73490
Avanti Business Solutions S.à r.l. . . . . . . . . . . . 73490
Bluerock Retail Osnabrück S.à r.l. . . . . . . . . . 73508
Bridgepoint Europe V Investments S.à r.l. . . . 73510
Broad Street Loan Partners 2013 Onshore Beta

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73510
Centrix Beteiligungen AG . . . . . . . . . . . . . . . . . 73529
CEPF II CJ Southport S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 73513
CEP II Participations S.à r.l. SICAR . . . . . . . 73530
CEREP Bryggen Waterfront S.à.r.l. . . . . . . . . 73530
CMI Asset Management (Luxembourg) S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73511
Coiffeursgalerie S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73511
Colham Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 73512
Compagnie Mobilière d'Investissements

Group S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73534

Connect-On S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73536
Corbet S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73536
CYBERservices Europe S.A. . . . . . . . . . . . . . . 73536
Digital Services XXVIII S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 73532
Digital Services XXVII S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 73532
Digital Services XXXIX S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 73532
Dtax.lu S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73533
Dtax.lu S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73533
prime1nvest s.a. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73504
UDM Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73504
Ulrika S.A., SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73502
Ultimo Holding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73503
Unicorn Capital Sicav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73502
Univest III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73502
Uppspretta Icelandic Capital Venture S.A. . . 73503
Vaneriaux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73504
VB Participations S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73501
Via SA Soparfi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73502
VIII Euro Eco Hotels S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 73501
Viva Aerobus Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . 73503
VORSORGE Luxemburg Lebensversicherung

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73504
Watamar Optimum Portfolio Fund . . . . . . . . . 73505
White Resort S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73505
WI2PAVE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73506
World Trade Import Export . . . . . . . . . . . . . . 73505
Yena Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73506
Zoetheo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73507

73489



L U X E M B O U R G

Apollo Redos Development Fund (US) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 115.194.

Par résolutions signées en date du 9 avril 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
1. Nomination de John Hopkins, avec adresse professionnelle au 10, New Burlington Street, W1S 3BE Londres, Roy-

aume-Uni, au mandat de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;
2. Nomination de Bruno Bagnouls, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au

mandat de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;
3. Acceptation de la démission de Priscille Fourneaux, avec adresse professionnelle au 43, avenue J.F. Kennedy, L-1855

Luxembourg de son mandat de gérant, avec effet au 28 février 2015;
4. Acceptation de la démission d'Ian Gear, avec adresse professionnelle au 1, Knightsbridge, SW1X 7LX Londres,

Royaume-Uni de son mandat de gérant, avec effet immédiat;
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2015.
Référence de publication: 2015061666/19.
(150070769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Applux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7620 Larochette, 33, rue de Mersch.

R.C.S. Luxembourg B 180.860.

Le bilan au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015061667/10.
(150071266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Athena Asset 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.000,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.128.

Il est porté à la connaissance des tiers, que Dominique Le Gal a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec
effet rétroactif au 3 avril 2015.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 3 avril 2015, composé comme suit:
- GS Lux Management Services S.à r.l., gérant
- Marielle STIJGER, gérant
- Richard SPENCER, gérant
- Brett LASHLEY, gérant
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015061674/16.
(150071218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Avanti Business Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 49, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 182.156.

En date du 4 novembre 2013 l'actionnariat de la société a été modifié comme suit:
Nouvel Associé RAMLA MANAGEMENT LTD, société ayant son siège social au 7 Old Street, 00152 Roseau, Com-

monwealth de la Dominique, inscrite au registrar of companies Dominica au numéro 2958, associé détenant 100 parts
sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Avanti Business Solutions S.à r.l.
Référence de publication: 2015061678/14.
(150071592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Abante Global Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 175.074.

Extrait des Résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 13 avril 2015

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
1. d'acter la démission de Monsieur José Moreira de ses fonctions d'administrateur avec effet au 13 avril 2015;
2. de réélire Mr Joaquin Casasus Olea, Mr Phu-Van Luc et Mme Maria de las Viñas Herrera Hernamperez. en qualité

d'administrateurs pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2016;
3. de réélire PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, Luxembourg en qualité de réviseur d'entreprises pour le

terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2016;
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 avril 2015.
Pour ABANTE GLOBAL FUNDS
ANDBANK ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2015061681/19.
(150070787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

AM Global Holding Bis, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 24-26, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 103.018.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015061697/9.
(150071071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Amara Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2652 Luxembourg, 142/144, rue Albert Ungen.

R.C.S. Luxembourg B 196.328.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twelfth of March,
Before Maître Martine SCHAEFFER, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
R.A.L. DEVELOPMENT S.A. SPF a Société anonyme, having its registered office at 370, route de Longwy, L-1940

Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under section B 193.202,
Hereby represented by Mrs Alexandra FUENTES, private employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given

under private seal.
Which, initialled ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present

deed to be filed together with it with the registration authorities.
Such appearing party, acting in the hereinabove stated capacities, has requested the notary to draw up the following

articles of incorporation of a public limited company, which they declared to establish (the “Company”).

Chapter I - Name, Registered office, Object, Duration.

1. Form, Name.
1.1 The Company is hereby formed as a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) governed by

the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (and in particular, the amended law dated August 10, 1915 on commercial
companies (the “1915 Law”) and by the present articles (the “Articles”).

1.2 The Company exists under the name of “AMARA DEVELOPMENT S.A.”.
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2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the

sole shareholder or in case of plurality of shareholders by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its
shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 The board of directors of the Company (the “Board of Directors”) is authorized to change the address of the Company
inside the municipality of the Company’s registered office.

2.4 Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are likely
to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may be
provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision will
not affect the Company's nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company. The
decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Directors.

2.5 The company can open branches in- and outside the country.

3. Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating interests, in any
form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and mana-
gement of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing of preferred equity
certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and other equity instruments or
rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests, limited liability company interests,
preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each case whether readily marketable or
not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in any type of company, entity or other
legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate or any other movable or immovable assets in any form or
of any kind.

In addition, the Company may perform all operations relating directly or indirectly to the acquisition of trademarks,
patents, designs and models, or other intangible property, and the administration, management, development and control
of these patents, trademarks, designs and models or other intangible property within the meaning of the Law of 22 May
2009 on Intellectual Property.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities,
in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide the same kind
of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs to or to third
parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accomplish-
ment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any
activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other license.

4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Chapter II - Capital

5. Capital. The subscribed capital is set at thirty-two thousand euros (EUR 32,000.-), divided into one thousand (1000)
shares with a nominal value of thirty-two euros (EUR 32.-) par value.

6. Form of the shares. The shares are in principle in registered form or in bearer form at the request of the shareholder
(s) and subject to legal conditions.

7. Payment of shares. Payments on shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time and upon
conditions which the Board of Directors shall from time to time determine. Any amount called up on shares will be charged
equally on all outstanding shares which are not fully paid up.

8. Modification of capital - Limitation to the right to transfer the shares.
8.1 The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the shareholders adopted in

the manner legally required for amending the Articles.
8.2 The Company can repurchase its own shares within the limits set by law.
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Chapter III - Directors, Board of directors, Statutory auditor

9. Board of directors or sole director.
9.1 In case of plurality of shareholders, the Company must be managed by a Board of Directors consisting of at least

three members (each a “Director”), who need not be shareholders.
9.2 In case the Company is established by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of shareholders,

it is established that the Company has only one shareholder left, the Company must be managed by a Board of Directors
consisting of either one Director (the “Sole Director”) until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing
the existence of more than one shareholder or by at least three Directors. A legal entity may be a member of the Board of
Directors or may be the Sole Director of the Company. In such a case, the Board of Directors or the Sole Director shall
appoint or confirm the appointment of its legal representative in compliance with the 1915 Law.

9.3 The Directors or the Sole Director are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding
six years and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders. They
will remain in function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of the term
of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

9.4 In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next general meeting
of shareholders which will be asked to ratify such election.

10. Meetings of the board of directors.
10.1 The Board of Directors shall elect a chairman (the “Chairman”) from among its members. The first Chairman may

be appointed by the first general meeting of shareholders. If the Chairman is unable to be present, he will be replaced by
a Director elected for this purpose from among the Directors present at the meeting.

10.2 The meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any Director. In case that all the
Directors are present or represented, they may waive all convening requirements and formalities.

10.3 The Board of Directors can only validly meet and take decisions if a majority of members is present or represented
by proxies.

10.4 Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as his
proxy. A Director may also appoint another Director to represent him by phone to be confirmed in writing at a later stage.

10.5 All decisions of the Board of Directors require a simple majority of votes cast. In case of ballot, the Chairman has
a casting vote.

10.6 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Director being able to hear and to be heard by all other participating directors using this technology, shall be deemed to be
present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

10.7 Circular resolutions of the Board of Directors can be validly taken if approved in writing and signed by all the
Directors in person (résolutions circulaires). Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax
or e-mail. These resolutions shall have the same effect and validity as resolutions voted at the Directors' meetings, duly
convened. The date of such resolutions shall be the date of the last signature.

10.8 Votes may also be cast by any other means, such as fax, e-mail, or by telephone provided in such latter event such
vote is confirmed in writing.

10.9 The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by all Directors present at the meeting. Extracts
shall be certified by the Chairman of the Board of Directors or by any two Directors.

11. General powers of the board of directors.
11.1 The Board of Directors or the Sole Director is vested with the broadest powers to perform all acts of administration

and disposition in the Company's interests. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the Board of Directors.

12. Delegation of powers.
12.1 The Board of Directors or the Sole Director may delegate its powers to conduct the daily management and affairs

of the Company and the representation of the Company for such daily management and affairs to any member or members
of the Board of Directors, directors, managers or other officers who need not be shareholders of the Company, under such
terms and with such powers as the Board shall determine.

12.2 The Board of Directors or the Sole Director may also confer all powers and special mandates to any persons who
need not to be directors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their emoluments.

13. Representation of the company. Towards third parties, in all circumstances, the Company shall be, in case of a Sole
Director, bound by the sole signature of the Sole Director or, in case of plurality of directors, by the signatures of any two
Directors together or by the single signature of any person to whom such signatory power shall be delegated by any two
directors or the Sole Director of the Company, but only within the limits of such power.
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14. Statutory auditor.
14.1 The accounts of the Company are audited by one or more statutory auditor appointed by the General Meeting or

by the Sole Shareholder.

Chapter V - General meeting of shareholders

15. Powers of the general meeting of shareholders.
15.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of

shareholders and takes the decision in writing.
15.2 In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the entire body of share-

holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company.

15.3 Any general meeting shall be convened by means of convening notice sent to each registered shareholder by
registered letter at least fifteen days before the meeting. In case that all the shareholders are present or represented and if
they state that they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive all convening requirements and
formalities of publication.

15.4 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not to be a shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.

15.5 The shareholders are entitled to participate to the meeting by visioconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means must
comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are re-
transmitted in a continuing way.

15.6 Unless otherwise provided by law or by the Articles, all decisions by the ordinary general meeting of shareholders
shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

15.7 An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of share capital is present or represented and the agenda indicates the proposed amendments to the
Articles.

15.8 However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
or reduced only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal requirement.

16. Place and date of the annual general meeting of shareholders. The annual general meeting of shareholders is held
in the municipality of the registered office or, at any other place in the Grand Duchy of Luxembourg as specified in the
notice convening the meeting on the second Tuesday of June at 4.00 p.m.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

17. Other general meetings. Any Director may convene other general meetings. A general meeting has to be convened
at the request of the shareholders which together represent one fifth of the capital of the Company.

18. Votes. Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any general meeting, even the annual general
meeting of shareholders, by appointing another person as his proxy in writing.

Chapter VI - Business year, Distribution of profits

19. Business year.
19.1 The business year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of December of each

year.
19.2 The Board of Directors draws up the balance sheet and the profit and loss account. It submits these documents

together with a report of the operations of the Company at least one month prior to the annual general meeting of shareholders
to the external auditors who shall make a report containing comments on such documents.

20. Distribution of profits.
20.1 Each year at least five per cent of the net profits has to be allocated to the legal reserve account. This allocation is

no longer mandatory if and as long as such legal reserve amounts to at least one tenth of the capital of the Company.
20.2 After allocation to the legal reserve, the general meeting of shareholders determines the appropriation and distri-

bution of net profits.
20.3 The Board of Directors may resolve to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Chapter VII - Dissolution, Liquidation

21. Dissolution, Liquidation.
21.1 The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders voting with the same quorum

as for the amendment of the Articles.
21.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the

general meeting of shareholders.
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21.3 If no liquidators are appointed by the general meeting of shareholders, the Directors or the Sole Director shall be
deemed to be liquidators vis-à-vis third parties.

Chapter VIII - Applicable law

22. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the 1915 Law.

Transitory disposition

The first financial year will start on the date of incorporation of the Company and end on 31 December 2015.
The first annual general meeting of shareholders will be held in 2016.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the above-named party has subscribed for the one thousand (1000) shares:
- R.A.L. DEVELOPMENT S.A. SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 shares
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 shares
All these shares have been fully paid up so that the amount of thirty-two thousand euros (EUR 32,000.-) is forthwith at

the free disposal of the Company; as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the 1915 Law have been
fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about one thousand five hundred euros
(EUR 1.500.-).

First extraordinary general meeting of shareholders

The above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened, have
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting of shareholders and have unanimously passed the fol-
lowing resolutions:

1. The Company’s address is set at 142/144, rue Albert Ungen, L-2652 Luxembourg.
2. The following person has been appointed as Director of the Company for a renewable period of six (6) years; his

mandate will terminate immediately after the annual general meeting of shareholders to be held in 2020:
Mr Gagik ADIBEKYAN, property developer, born on 23 January 1951 in Erevan (Armenia), residing at 28, Boulevard

Dr Ernest Feltgen, L-1515 Luxembourg.
3. Mr Dominique FONTAINE, private employee, born on 19 November 1965 in Saint-Mard (Belgium), residing in 78,

rue Castel, B-6700 Arlon (Belgium) has been appointed as Statutory Auditor; its mandate will terminate immediately after
the annual general meeting of shareholders to be held in 2020.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,

Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille quinze, le douze mars,
Par devant Maître Martine SCHAE FFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU
R.A.L. DEVELOPMENT S.A. SPF, une société anonyme, dûment constituée et existant selon les lois luxembourgeoises,

ayant son siège social au 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 193.202,

Ici représentée par Madame Alexandra FUENTES, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui-délivrée à Luxembourg,

Laquelle procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

73495



L U X E M B O U R G

Laquelle comparante, es-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer (la «Société»).

STATUTS

Titre I er - Dénomination, Siège, Objet, Durée

1. Forme, Dénomination.
1.1 La Société est une société anonyme luxembourgeoise régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg (et en

particulier, la loi telle qu’elle a été modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi de 1915»)) et par les
présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société adopte la dénomination «AMARA DEVELOPMENT S.A.».

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).
2.2 Il peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution

de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale de ses
actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

2.3 Le conseil d’administration de la Société (le «Conseil d'Administration») est autorisé à changer l'adresse de la Société
à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.4 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que tou-
tefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera la
nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par le Conseil d’Administration.

2.5 La société peut ouvrir des succursales dans - et en dehors du pays.

3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces participations,
sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration, la gestion
et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission de certificats de capital
préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts sociales, bons de souscriptions
et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital social, participations dans une
association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée (limited liability company), parts
préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède, qu'ils soient facilement réalisables ou
non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives à des valeurs synthétiques) de sociétés,
entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, ou dans tout autre actif mobilier ou immobilier
de toute sorte ou toute forme.

En outre, la Société peut effectuer toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition de
marques, brevets, dessins et modèles, ou tout autre bien incorporel et, l'administration, la gestion, le développement et le
contrôle de ces brevets, marques, dessins et modèles, ou autres biens incorporels au sens de la Loi du 22 mai 2009 sur la
Propriété Intellectuelle

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte et
forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance aux
sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe dans l'intérêt
social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'accom-
plissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans une
quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession de
toute autre autorisation spécifique.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II - Capital

5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à trente-deux mille euros (EUR 32.000,-), divisé en mille (1.000)
actions d’une valeur nominale de trente-deux euro (EUR 32,-) chacune.
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6. Nature des actions. Les actions sont, en principe, nominatives ou au porteur à la demande des actionnaires et dans le
respect des conditions légales.

7. Versements. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se
faire aux dates et aux conditions que le conseil d’administration déterminera de temps à autres. Tout versement appelé
s’impute à parts égales sur l’ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

8. Modification du capital.
8.1 Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions des actionnaires statuant comme en

matière de modification des Statuts.
8.2 La Société peut procéder au rachat de ses propres actions aux conditions prévues par la loi.

Titre III - Administrateurs, Conseil d’administration, Commissaire aux comptes

9. Conseil d’administration.
9.1 En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d’Administration composé de trois

membres au moins (chacun un «Administrateur»), actionnaires ou non.
9.2 Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est

constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, la Société peut être administrée par un Conseil d'Administration
consistant, soit en un Administrateur (l' «Administrateur Unique») jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires
constatant l'existence de plus d'un actionnaire, soit par au moins trois Administrateurs. Une société peut être membre du
Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil d'Administration
ou l'Administrateur unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en conformité avec la
Loi de 1915.

9.3 Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indication
de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

9.4 En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

10. Réunions du conseil d’administration.
10.1 Le Conseil d’Administration élira parmi ses membres un président (le «Président»). Le premier Président peut être

nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé par
l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

10.2 Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation du Président ou d’un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.

10.3 Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée par procuration.

10.4 Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil d’Administration par un autre
Administrateur, pour autant que ce dernier soit en possession d’une procuration écrite. Un Administrateur peut également
désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée par une lettre
écrite.

10.5 Toute décision du Conseil d’Administration est prise à la majorité simple des votes émis. En cas de partage, la voix
du Président est prépondérante.

10.6 L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque participant
soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c’est à dire notamment d’entendre et d’être entendu par tous les
autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et seront habilités
à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

10.7 Des résolutions du Conseil d’Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation peut résulter
d’un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet et la même
validité que des décisions votées lors d’une réunion du Conseil d’Administration, dûment convoqué. La date de ces réso-
lutions doit être la date de la dernière signature.

10.8 Les votes pourront également s’exprimer par tout autre moyen généralement quelconque tels que fax, e-mail ou
par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

10.9 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont signés par tous les membres présents aux
séances. Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d’Administration ou par deux Administrateurs.
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11. Pouvoirs généraux du conseil d’administration.
11.1 Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes

d’administration et de disposition dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à
l’assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil d’Administration.

12. Délégation de pouvoirs.
12.1 Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journa-

lière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou plusieurs
membres du Conseil d’Administration, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et
avec tels pouvoirs que le Conseil déterminera.

12.2 Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique pourra également conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toutes personnes qui n’ont pas besoin d’être Administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et
employés, et fixer leurs émoluments.

13. Représentation de la société. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur
Unique, par la signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature
conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué
par deux Administrateurs ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

14. Commissaire aux comptes.
14.1 La Société est contrôlée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés par l’assemblée générale ou

l’actionnaire unique.

Titre V - Assemblée générale des actionnaires

15. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
15.1 S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des

actionnaires et prend les décisions par écrit.
15.2 En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la

Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l’activité de la
Société.

15.3 Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire nomi-
natif au moins quinze jours avant l’assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s’ils déclarent
avoir pris connaissance de l’agenda de l’assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation ou de
publication.

15.4 Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à voter
par procuration.

15.5 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par
des moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions
de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

15.6 Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l’assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

15.7 Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l’ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées.

15.8 Cependant, la nationalité de la Société peut être changée et l’augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidés qu'avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

16. Lieu et date de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se
réunit chaque année dans la ville du siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg tel
qu'indiqué dans les convocations, le deuxième mardi du mois de juin à 16h00.

Si ce jour est un jour férié légale, l’assemblée générale se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

17. Autres assemblées générales. Tout Administrateur peut convoquer d'autres assemblées générales. Une assemblée
générale doit être convoquée sur la demande d'actionnaires représentant le cinquième du capital social.

18. Votes. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale
des actionnaires, y compris l’assemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit.
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Titre VI - Année sociale, Répartition des bénéfices.

19. Année sociale.
19.1 L'année sociale commence le premier janvier et fini le trente et un décembre de chaque année.
19.2 Le Conseil d’Administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport sur

les opérations de la Société, un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, aux réviseurs d’en-
treprises qui commenteront ces documents dans leur rapport.

20. Répartition des bénéfices.
20.1 Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.
20.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de la répartition et de la distribution

du solde des bénéfices nets.
20.3 Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions

prescrites par la loi.

Titre VII - Dissolution, Liquidation

21. Dissolution, Liquidation.
21.1 La Société peut être dissoute par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant dans les mêmes

conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.
21.2 Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés

par l'assemblée générale des actionnaires.
21.3 A défaut de nomination de liquidateurs par l'assemblée générale des actionnaires, les Administrateurs ou l'Admi-

nistrateur Unique seront considérés comme liquidateurs à l'égard des tiers.

Titre VIII - Loi applicable

22. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y
a pas été dérogé par les présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence au jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2015.
La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra en 2016.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les mille (1000) actions:
- R.A.L. DEVELOPMENT S.A. SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions
Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme trente-deux

mille euros (EUR 32.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Première assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires, représentant l'intégralité du capital social et se
considérant dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris, à l'unanimité, les décisions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée au 142/144, rue Albert Ungen, L-2652 Luxembourg.
2. Est appelé aux fonctions d'Administrateur pour une période maximale de six (6) ans, son mandat expirant lors de

l'assemblée générale annuelle des actionnaires de l’année 2020:
- Monsieur Gagik ADIBEKYAN, né à Erevan (Arménie), le 23 janvier 1951, et demeurant au 28, Boulevard Dr Ernest

Feltgen, L-1515 Luxembourg (Luxembourg).
3. Est nommé commissaire aux comptes Monsieur Dominique FONTAINE, né le 19 novembre 1965, à Saint-Mard

(Belgique) et demeurant au 78, rue Castel, B-6700 Arlon (Belgique), son mandat arrivera à échéance lors de l’Assemblée
Générale des Actionnaires qui se tiendra en 2020.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes comparantes
les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes,
Et après lecture, les comparants prémentionnés, tous connus par le notaire par leurs noms, prénoms, état civil et rési-

dences, ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 23 mars 2015. 2LAC/2015/6288. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061698/461.
(150071208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Amster Property I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.036.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique datées du 23 avril 2015 que:
- Mademoiselle Annick AMOA, née le 6 Septembre 1983 à Cocody Abidjan (Côte d'Ivoire), ayant son adresse profes-

sionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommé gérant B de la Société, avec effet immédiat, en
remplacement de, Monsieur Donatien-Xavier MARTIN, démissionnaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2015.
Pour Amster Property I S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015061699/17.
(150070996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Arthur Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 119.218.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015061703/10.
(150071131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

ATG International, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 173.950.

Suite à un contrat de contribution et de souscription des parts sociales en date du 22 décembre 2014, il résulte que
l'associé ATG Investments, Inc. a transféré la totalité de ses parts (20 000) à Cox Automotive Global, ayant son siège social
au 6C rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach et est inscrite au Registre de Commerces et des Sociétés sous le numéro
B 193 462.

Par conséquent, Cox Automotive Global est désormais l'associé unique de la Société en possédant la totalité du capital
social, soit 20 000 parts sociales.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 23 avril 2015.

Référence de publication: 2015061711/16.

(150070910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Atalian Holding Development and Strategy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8077 Bertrange, 10, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 123.508.

Les comptes annuels au 31.08.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ATALIAN HOLDING DEVELOPMENT AND STRATEG
Société anonyme
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015061710/12.

(150070871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

VB Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 96.133.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 21 avril 2015

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'administration tenu en date du 21 avril 2015, que:

Après avoir constaté que Monsieur François Georges s'est démis de ses fonctions d'Administrateur et d'Administrateur-
délégué, en date du 7 avril 2015, les Administrateurs restants décident, conformément à l'article 51 de la loi modifiée du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de coopter Monsieur Alexandre Taskiran, expert-comptable, né le 24 avril
1968 à Karaman (Turquie) , demeurant professionnellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, comme
Administrateur de la Société, avec effet rétroactif au 7 avril 2015, en remplacement de Monsieur François Georges, Ad-
ministrateur démissionnaire, dont il achèvera le mandat.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2015.
VB PARTICIPATIONS S.A.

Référence de publication: 2015061599/19.

(150070331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

VIII Euro Eco Hotels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 126.515.

Par résolutions signées en date du 22 avril 2015, l'associé unique a décidé

- d'acter et d'accepter la démission de Jerome Silvey de son mandat de gérant avec effet au 22 avril 2015

- de nommer Pascal Malbequi, avec adresse au 4 rue Thimonnier, 75009 Paris, France, au mandat de gérant, avec effet
au 22 avril 2015, et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2015.

Référence de publication: 2015061602/14.

(150070368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.
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Unicorn Capital Sicav, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 183.098.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social de la société le 16 avril
2015

Résolution 4:

L'assemblée note bien la durée du mandat des administrateurs en fonction jusqu'en 2019.

Résolution 5:

L'assemblée décide de reconduire le mandat de KPMG Luxembourg, Société coopérative Situé au 39, Avenue John F.
Kennedy,L-1855 Luxembourg en sa qualité de réviseur d'entreprises agréé de la Société pour un terme d'un an devant
expirer à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2016.

Référence de publication: 2015061588/15.
(150070314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Univest III, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1748 Senningerberg, 6, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 129.296.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le compte d’ UNIVEST III
Northern Trust Luxembourg Management Company S.A.

Référence de publication: 2015061590/11.
(150070746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Ulrika S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 79.219.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 20 avril 2015 à 11h30

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle à
l'adresse suivante avec effet au 20 mars 2015:

44, avenue J.F. Kennedy
L-1855 Luxembourg
Par ailleurs, le Conseil d'Administration informe que l'adresse d'un des administrateurs a également changé avec effet

au 20 mars 2015:
JALYNE S.A., 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, représentée par Monsieur Jacques Bonnier, 44, avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015061587/20.
(150070494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Via SA Soparfi, Société Anonyme.
Siège social: L-3391 Peppange, 1, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 88.478.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art. 81 de la Loi du 19 décembre 2002)
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015061594/10.
(150070489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Uppspretta Icelandic Capital Venture S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 66.420.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 4 mars 2014.

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires:
1. approuve les comptes de liquidation pour la période allant du 9 janvier 2011 au 20 décembre 2013 (date de dissolution

et de mise en liquidation de la société);
2. approuve le rapport du liquidateur et le rapport du Commissaire à la Liquidation sur les comptes de liquidation;
3. donne décharge à ME Business Solutions S.à r.l., en tant que liquidateur pour l'exécution de son mandat;
4. donne décharge aux auditeurs pour l'exécution de leur mandat;
5. donne décharge aux directeurs jusqu'à la date de la dissolution;
6. clôture la liquidation, la société cessant d'exister;
7. décident que les livres et documents sociaux de la Société seront déposés et conservés pendant une période de cinq

ans dans les bureaux de ME Business Solutions S.à r.l., 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg (ou tout adresse
future du siège social de cette entité;

8. décident que les sommes et valeurs, revenant aux créanciers ou actionnaires dont la remise n'a pu leur être faite, seront
déposées à la Caisse de Consignation de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Le Mandataire

Référence de publication: 2015061591/25.
(150070066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Viva Aerobus Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 39, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.678.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 avril 2015.
Référence de publication: 2015061595/10.
(150070230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Ultimo Holding, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 118.760.

RECTIFICATIF

Veuillez prendre note qu'une erreur s'est glissée dans le dépôt L140156778 du 3 septembre 2014.
En effet, le transfert de parts sociales de Advent Ultimo (Cayman) Limited et de JT Vehicle CY Limited à Ultimo

Netherlands B.V. a eu lieu le 29 août 2014, et non le 5 août 2014.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Pour Ultimo Holding S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015061585/14.
(150070137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.
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UDM Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 170.660.

Par décision du conseil d'administration du 14 novembre 2014, Madame Joséphine EMMA-PHILIPPI, 42, Rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg, a été coopté au conseil d'administration avec effet immédiat en remplacement de Madame
Elisa Paola ARMANDOLA, démissionnaire avec effet immédiat.

Son mandat s'achèvera avec ceux des autres administrateurs à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2015.

Pour: UDM Holding S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015061586/15.
(150070327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Vaneriaux S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 176.856.

EXTRAIT

Le conseil d'administration, lors de sa réunion du 3 novembre 2014, a nommé en qualité de dépositaire des actions au
porteur de la Société:

- RSM FHG & Associés, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B85099.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Pour VANERIAUX S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015061598/15.
(150070476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

prime1nvest s.a., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 108, avenue du X septembre.

R.C.S. Luxembourg B 134.359.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 24/04/2015

Le siège social est transféré avec effet rétroactif au 01.03.2015 à L-2550 Luxembourg, 108, avenue du X Septembre.
Luxembourg, le 24/04/2015.
Référence de publication: 2015061653/10.
(150070915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

VORSORGE Luxemburg Lebensversicherung S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 56.908.

Auszug aus dem Protokoll über die ordentliche Generalversammlung der VORSORGE Luxemburg Lebensversicherung
S.A. am 20. April 2015 in Grevenmacher

Gemäß der Tagesordnung haben die Gesellschafter einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, das Mandat der KPMG Luxembourg, Sociétés coopératives, mit Sitz in L-1855
Luxemburg, 39, avenue John F. Kennedy, RCS Luxemburg B 149.133 als Prüfungsbeauftragter der Geschäftsbuchführung
zu verlängern; Bestellungsdatum: 20.04.2015, Dauer des Mandates: begrenzt, bis zur Generalversammlung, die im Jahre
2016 stattfinden wird.
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Grevenmacher, den 20. April 2015.
Rainer Schu
Der Vorsitzende der Generalversammlung

Référence de publication: 2015061605/18.
(150070471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Watamar Optimum Portfolio Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 171.404.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale des Actionnaires s'est tenue à Luxembourg le 24 mars 2015 et a pris note:
1. Elections statutaires:
A renouvelé les mandats d'Administrateur de:
- Mr Matthias Oettli, 31 Sennhofstrasse, CH-8125 Zollikerberg
- Mr Marc De Leye, 19 rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg
- Mr Franz Bondy, 8, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg
pour une période d'une année jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires en 2016.
2. L'Assemblée a reconduit le mandat du Réviseur d'Entreprises Agrée Ernst & Young pour une durée d'un an jusqu'à

la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires en 2016.
Référence de publication: 2015061607/17.
(150070414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

White Resort S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 100A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 187.000.

EXTRAIT

Les associées de la société ont pris les résolutions suivantes:
1) Transfert du siège social de la société du 21, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au 100a, Route D'Arlon, L-1150

Luxembourg.
2) Révocation de l'ancien conseil de gérance.
3) Nomination de nouveau conseil de gérance:
- Monsieur Maurizio FINAZZI, né le 1 er mai 1965 à Seriate (BG) Italie, demeurant Località Rovera n°12, Grumello

del Monte (BG) Italie;
- Monsieur Paolo BETTIOL, né le 22 mars 1981 à Montebelluna (TV) Italie, demeurant 100a, Route D'Arlon, L-1150

Luxembourg.
- Monsieur Xavier VINCENT, né le 09 novembre 1984 à Massancy (Belgique), demeurant 100a, Route D'Arlon, L-1150

Luxembourg.
Les mandats des nouveaux gérants prendront fin le 31 décembre 2020.
Luxembourg, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061610/21.
(150070182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

World Trade Import Export, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 182.473.

EXTRAIT

L'associé unique de la société a pris la résolution suivante:
1) Transfert du siège social de la société du 12, Rue de Bastogne, L-1217 Luxembourg, au 21-25, Allée Schaeffer,

L-2520 Luxembourg.
2) Révocation de l'ancien conseil des gérances
3) Nomination de nouveau gérant unique:
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- Monsieur Paolo BETTIOL, né le 22 mars 1981 à Montebelluna (Italie) demeurant à 100a, Route D'Arlon, L-1150
Luxembourg.

Le mandat de nouveau gérant unique prendra fin le 31 décembre 2020.
Luxembourg, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061611/17.
(150070538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

WI2PAVE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 186.017.

EXTRAIT

Le conseil d'administration, lors de sa réunion du 3 février 2015, a nommé en qualité de dépositaire des actions au porteur
de la Société:

- RSM FHG & Associés, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B85099.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Pour WI2PAVE S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015061618/15.
(150070487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Alger Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 55.679.

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 24 avril 2015, les actionnaires de la société 'Alger SICAV' ont pris les réso-
lutions suivantes:

- Renouvellement des mandats d'administrateur de Daniel C. Chung, Roger P. Cheever et Hal Liebes jusqu'à l'assemblée
générale ordinaire qui se tiendra en 2016;

- Renouvellement du mandate de Deloitte S.A. en tant que réviseur d'entreprise de la société, jusqu'à la date de la
prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061663/14.
(150071222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Yena Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 103.171.

Extrait de l'assemblée générale du 27 mars 2015

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale de la société, tenue à Luxembourg le 27 mars 2015, que les réso-
lutions suivantes ont été adoptées:

- L'assemblée accepte la démission, avec effet immédiat, de Monsieur Sylvain Elias de son mandat d'administrateur.
- L'assemblée décide de nommer en remplacement de l'administrateur démissionnaire, Madame Léa Duval, née à Nancy

(France) le 20 juin 1990, résidant professionnellement au 3, rue des Bains, L-2018 Luxembourg et ce, jusqu'à l'assemblée
générale annuelle à tenir en 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 mars 2015.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015061622/19.
(150070239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.
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Zoetheo S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 178.357.

EXTRAIT

Le conseil d'administration, lors de sa réunion du 3 novembre 2014, a nommé en qualité de dépositaire des actions au
porteur de la Société:

- RSM FHG & Associés, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des. Sociétés de Luxembourg sous le numéro B85099.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Pour ZOETHEO S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015061624/15.
(150070486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.

Alpha Capital Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 178.567.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015061664/10.
(150071123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Andbank Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 150.131.

En vertu d’une résolution de l’associé unique en date du 25 janvier 2015 et d’une résolution circulaire du conseil
d’administration datée du 23 janvier 2015, M. Manuel San Salvador Caballero, né le 12 décembre 1965 à Madrid, Espagne,
demeurant professionnellement à rue Robert Stümper 7A, L-2557 Luxembourg, a été nommé comme administrateur-
délégué avec effet au 2 avril 2015 pour une durée de six ans.

De ce fait, le Conseil d’Administration est donc composé dorénavant des membres suivants.
- M. Ricard Tubau Roca, Président du Conseil d'Administration, demeurant professionnellement à Manuel Cerqueda i

Escaler n°6, AD700 Escaldes-Engordany (Andorre), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale
qui se tiendra en 2017);

- M. José Luiz Muñoz Lasuen, Administrateur, demeurant professionnellement à Manuel Cerqueda i Escaler n°6, AD700
Escaldes-Engordany (Andorre), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en
2016);

- M. Galo Juan Sastre Corchado, Administrateur, demeurant professionnellement à Manuel Cerqueda i Escaler n°6,
AD700 Escaldes-Engordany (Andorre), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra
en 2018);

- M. Philippe Esser, Administrateur, demeurant professionnellement à Rue Robert Stümper 7A, L-2557 Luxembourg
(Luxembourg), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2016);

- M. Ricard Rodriguez Fernandez, Administrateur, né le 3 décembre 1976 à Barcelone (Espagne) demeurant profes-
sionnellement à Manuel Cerqueda i Escaler n°6, AD700 Escaldes-Engordany (Andorre), dont la durée du mandat est
déterminée (jusqu’au 12 janvier 2021);

- M. Juan Manuel Garcia Sanchez, Administrateur, né le 24 décembre 1968 à Madrid (Espagne), demeurant profes-
sionnellement à Paseo de la Castellana, 55, ES-28046 Madrid (Espagne), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'au
16 décembre 2020);

- M. Eduardo Muela Rodriguez, Administrateur, né le 20 octobre 1966 à Carmona (Espagne), demeurant profession-
nellement à Rue Robert Stümper 7A, L-2557 Luxembourg (Luxembourg), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'au
31 décembre 2020).
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- M. Josep Xavier Casanovas Arasa, Administrateur délégué, demeurant professionnellement à Rue Robert Stümper
7A, L-2557 Luxembourg (Luxembourg), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale qui se
tiendra en 2018).

- M. Gérard Estrada Ventura, Administrateur délégué, demeurant professionnellement à Rue Robert Stümper 7A, L-2557
Luxembourg (Luxembourg), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2018).

- M. Manuel San Salvador Caballero, Administrateur délégué, demeurant professionnellement à Rue Robert Stümper
7A, L-2557 Luxembourg (Luxembourg), dont la durée du mandat est déterminée (jusqu'au 1 er avril 2021).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061665/41.
(150071495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Asia Internet Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 177.038.

Diese Dokument dient dazu die bisher eingeschriebenen Informationen beim Luxemburger Gesellschafts- und Han-
delsregister zu aktualiseren.

- Die Denomination und Handelsregisternummer der Teilhaberin der Gesellschaft, Rocket Internet AG, lautet mit so-
fortiger Wirkung wie folgt:

Rocket Internet SE, eine Societas Europaea, eingeschrieben beim Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg
unter der Nummer HRB 165662 B.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 27. April 2015.
Asia Internet Holding S.à r.l.

Référence de publication: 2015061673/17.
(150071483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Bluerock Retail Osnabrück S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 188.718.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the fourteenth day of the month of April;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:
Mr. Ronny PIFKO, with residence at 11, Wolframplatz, 8045 Zürich, Switzerland,
here represented by Mr Abdelrahime BENMOUSSA, private employee, with professional address at 58, rue Charles

Martel, L-2134 Luxembourg,
(the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed “ne varietur”

by the proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.
Such appearing party, represented as said before, declares and requests the officiating notary to act:
1) That the private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) “Bluerock Retail Osnabrück S.à r.l.”,

established and having its registered office in L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel, registered with the Trade and
Companies Register of Luxembourg, section B, under number 188718, (the “Company”), has been incorporated pursuant
to a deed of the undersigned notary on July 11, 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 2545 of September 19, 2014;

2) That the corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euros (12,500.- EUR), represented by five
hundred (500) shares of a par value of twenty-five Euros (25.- EUR) each;

3) That the appearing party, represented as said before, is the sole owner of all the shares of the Company (the “Sole
Shareholder”);

4) That the Sole Shareholder wishes to proceed with the dissolution of the Company;
5) That the Sole Shareholder declares to have full knowledge of the Articles of Incorporation of the Company and is

fully aware of the financial situation of the Company and approves the interim accounts issued for the tax authorities within
the context of the present dissolution;
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6) That the Sole Shareholder declares that all the liabilities of the Company have been duly settled, or provided for;
7) That the Sole Shareholder declares that he is vested with all rights to the assets of the Company and, as such, will

settle all possible liabilities of the dissolved company;
8) That full and entire discharge is granted to the Managers for the execution of their mandates up to this date;
9) That the books and documents of the Company will be kept for a period of five years at least at the former registered

office in L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros (EUR
1,000.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quatorzième jour du mois d'avril;
Par devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU
Monsieur Ronny PIFKO, résidant au 11, Wolframplatz, 8045 Zürich, Suisse,
ici représenté par Monsieur Abdelrahime BENMOUSSA, employé privé, ayant son adresse professionnelle au 58, rue

Charles Martel, L-2134 Luxembourg,
(le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée

“ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.
Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:
1) Que la société à responsabilité limitée “Bluerock Retail Osnabrück S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-2134

Luxembourg, 58, rue Charles Martel, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous
le numéro 188.718, (la “Société”), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 11 juillet 2014,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2545 du 19 septembre 2014;

2) Que le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents (500) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune;

3) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est la seule propriétaire de toutes les parts sociales de la
Société (l'“Associé Unique”);

4) Que l'Associé Unique désire procéder à la dissolution de la Société;
5) Que l'Associé Unique déclare avoir parfaite connaissance des Statuts et de la situation financière de la Société et

approuve les comptes intérimaires émis, dans le contexte de la présente dissolution, pour l'administration fiscale;
6) Que l'Associé Unique déclare que tous le passif de la Société a été dûment réglé, ou que tel est prévu;
7) Que l'Associé Unique est investi de tous les droits sur les actifs de la Société et, à ce titre, chargé de régler les dettes

éventuelles de la société dissoute;
8) Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants pour l'exécution de leurs mandats, jusqu'à la présente date;
9) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social à L-2134

Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.
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DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: A. BENMOUSSA, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 21 avril 2015. 2LAC/2015/8496. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061723/90.
(150071052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Bridgepoint Europe V Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 191.862.

Il résulte d'une convention de cession de parts sociales sous seing privé, entre BEV Nominees Limited, ayant son siège
social au 95, Wigmore Street, London W1U 1FB, United Kingdom et immatriculée auprès de la Companies House sous
le numéro 9156447, et European Cinemas (Holdings) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
ayant un capital social de EUR 12,500.-, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg et
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 196.301 que deux mille
cinq cents (2.500) parts sociales de classe A de la Société ont été transférées par BEV Nominees Limited, pré qualifiée, au
profit de European Cinemas (Holdings) S.à r.l., pré qualifiée, le 22 avril 2015.

En conséquence de ce qui précède au 22 avril 2015, BEV Nominees Limited, pré qualifiée, ne délient plus de part sociale
de classe A dans la Société, et European Cinemas (Holdings) S.à r.l., pré qualifiée, détient 2.500 parts sociales de classe
A dans la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061726/20.
(150071046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Broad Street Loan Partners 2013 Onshore Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 195.485.

1) Il résulte du transfert de parts sociales de la Société en date du 13 mars 2015, que 12.500 parts sociales ordinaires
détenues dans la Société par GS Lux Management Services S. à r.l., ayant son adresse professionnelle au 2 rue du Fossé,
1536 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88.045, ont été transférées
comme suit:

12.500 parts sociales ordinaires à MBD 2013, L.P. ayant son siège social au 1209 Orange Street, 19801 Wilmington,
Delaware, Etats Unis d’Amérique enregistrée auprès du Secretary of State of Delaware sous le numéro 5288482.

2) Il résulte du transfert de parts sociales de la Société en date du 13 mars 2015, que 1.237.500 parts sociales préféren-
tielles détenues dans la Société par GS Lux Management Services S. à r.l., ayant son adresse professionnelle au 2 rue du
Fossé, 1536 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88.045, ont été
transférées comme suit:

1.237.500 parts sociales préférentielles à Broad Street Loan Partners 2013 Onshore,
L.P. ayant son siège social au 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, Delaware, Etats Unis d’Amérique enregistrée

auprès du Secretary of State of Delaware sous le numéro 5347956.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Broad Street Loan Partners 2013 Onshore Beta S. à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2015061729/25.
(150070818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.
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CMI Asset Management (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2412 Luxembourg, 36, Rangwee.

R.C.S. Luxembourg B 29.384.

EXTRAIT

L'assemblée générale des actionnaires de CMI Asset Management Luxembourg tenue à Luxembourg le 31 mars 2015
a décidé de renouveler le mandat des administrateurs suivants, avec effet immédiat pour une période prenant fin lors de
l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016:

- Madame Sandrine Puccilli;
- Monsieur James Edward Clatworthy.
- Monsieur David James Walkden,
- Monsieur William Juan Clarke.
L'assemblée générale des actionnaires de CMI Asset Management Luxembourg tenue à Luxembourg le 31 mars 2015

a décidé de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers, avec effet immédiat pour une période prenant fin lors de
l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016.

Il a également été pris note de la nouvelle adresse de PricewaterhouseCoopers au 2 rue Gerhard Mercator, BP 1443,
L-1014 Luxembourg avec effet immédiat

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CMI Asset Management Luxembourg
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2015061809/24.
(150071205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Coiffeursgalerie S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9425 Vianden, 34, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 146.711.

DISSOLUTION

L'an deux mille quinze, le quatorze avril.
Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

A comparu:
Madame Carole SPINELLI, coiffeuse, née à Luxembourg le 23 mars 1969, demeurant à L-9425 Vianden, 47, rue du

Sanatorium,
ici représentée par Monsieur Marco FIEGER, expert comptable, demeurant professionnellement à Ettelbruck,
en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 13 avril 2015
laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentaire, restera annexée

au présent acte pour être enregistrée avec lui;
La partie comparante détient toutes les actions de la société à responsabilité limitée COIFFEURSGALERIE SARL,

avec siège social à L-9425 Vianden, 34, Grand’rue, constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire instrumentaire en
date du 8 juin 2009, publié au Mémorial C numéro 1358 du 14 juillet 2009, inscrite au Registre de Commerce à Luxembourg
sous le numéro B 146.711, et dont les statuts n’ont jamais été modifiés.

laquelle comparante, représentant l’intégralité du capital social de la susdite société a requis le notaire d'acter:
I. avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;
II. que ladite société a cessé toute activité commerciale.
III. Siégeant en assemblée générale extraordinaire modificative des statuts de la société, la partie comparante prononce

la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.
IV. Elle se désigne comme liquidateur de la société, et en cette qualité, requiert le notaire d'acter que tout le passif de

la société est réglé tandis que le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment provisionné et qu'enfin, par
rapport à un éventuel passif de la société actuellement inconnu et donc non encore payé, elle assume irrévocablement
l’obligation de le payer de sorte que tout le passif de la société est réglé.

V. L'actif restant éventuel sera attribué à l’associée;
VI. La liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.
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VII. En conséquence de cette dissolution, décharge pleine et entière est accordée par les associés au gérant de la Société
pour l’exécution de son mandat jusqu'à ce jour;

IIX. Les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à l’adresse privée de l’associée.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à huit cents euros (800 €).

L’associée déclare que les fonds de la société ne proviennent pas des activités constituant une infraction visée aux articles
506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la
lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article 135-1 du Code Pénal
(financement du terrorisme).

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l’étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Marco FIEGER, Pierre PROBST.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, Le 15 avril 2015. Relation: DAC/2015/6153. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur (signé): Jeannot THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Ettelbruck, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061811/50.
(150070833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Colham Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 167.018.

L'an deux mille quinze, le quinze avril.
Par-devant Maître Jacques CASTEL, notaire de résidence à Grevenmacher, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en

remplacement de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, mo-
mentanément absente, laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute.

S'est tenue
une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous la dénomi-

nation de "COLHAM INVESTMENTS S.A.", inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 167018, ayant son siège
social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, constituée par acte de Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à
Junglinster, en date du 19 janvier 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 869 du 3 avril
2012.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Michaël ZIANVENI, juriste, domicilié professionnellement au
18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Marilyn KRECKÉ, employée privée, domiciliée profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, domicilié professionnellement au 74,
avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les trois cent dix (310) actions

d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de trente et un mille
euros (EUR 31.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée
et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits, tous les action-
naires représentés ayant accepté de se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-verbal
ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:
1. Dissolution de la société et mise en liquidation.
2. Nomination d’un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
3. Divers.
L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement constituée,

a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’assemblée générale décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L’assemblée générale nomme aux fonctions de liquidateur, pour la durée de la liquidation, la société LISOLUX S.à r.l.,
inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 117503, ayant son siège social au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
qui aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la liquidation, y compris ceux de réaliser les opérations prévues à l’article
145 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales. En conséquence, il est mis fin au mandat des
administrateurs.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: M. Zianveni, M. Krecké, G. Saddi et J. Castel.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 20 avril 2015. 2LAC/2015/8442. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Référence de publication: 2015061812/54.
(150071074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

CEPF II CJ Southport S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 195.146.

In the year two thousand and fifteen, on the seventeenth of April.
Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:
“CEPF II CJ Holdings S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-

bourg, having its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 193.162,

here represented by Mrs Caroline SCULTEUR, maître en droit, with professional address in Howald, Luxembourg, by
virtue of a proxy given in Luxembourg on 15 April 2015,

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of “CEPF II CJ Southport S.à r.l.” (hereinafter the “Company”), a société
à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 195.146, incorporated pursuant to a notarial deed received by the undersigned notary dated 25
February 2015, not yet published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the “Mémorial C”). The
articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary dated 11 March
2015, not yet published in the Memorial C.

The appearing party (the “Sole Shareholder”) representing the whole corporate capital requires the notary to act the
following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to suppress the par value of the shares in the Company, such that the share capital amounts
to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.00) represented by one hundred (100) shares with no par value.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to change the functional currency of the Company's share capital from Euro into British
Pound.

The Sole Shareholder decides to convert the Company's share capital from twelve thousand five hundred Euro (EUR
12,500.00) to nine thousand thirty-seven British Pounds and seventy-five pennies (GBP 9,037.75), as having been converted
from Euro into British Pounds at the exchange rate of EUR 1.00 = 0.72302 GBP, published in the official website of the
European Central Bank with value as of 14 April 2015 and effective as at the date hereof.
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As a result of the above, the Company's share capital amounts to nine thousand thirty-seven British Pounds and seventy-
five pennies (GBP 9,037.75) represented by one hundred (100) shares with no par value.

Third resolution

As a result of the above conversion, the Sole Shareholder resolves to decrease the Company's share capital by an amount
of thirty-seven British Pounds and seventy-five pennies (GBP 37.75) in order to bring it to from its present amount of nine
thousand thirty-seven British Pounds and seventy-five pennies (GBP 9,037.75) down to nine thousand British Pounds (GBP
9,000.00). The amount of the capital decrease is therefore entirely allocated to the Company's share premium account.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to (i) change the number of shares from one hundred (100) shares to nine thousand (9,000)
shares and to (ii) introduce a par value of one Pound (GBP 1.00) per share.

The share capital of the Company therefore amounts to nine thousand British Pounds (GBP 9,000.00), represented by
nine thousand (9,000) shares, each having a par value of one Pound (GBP 1.00).

Fifth resolution

The Sole Shareholder decides to create two new classes of shares referred to as:
(i) the ordinary shares (the “Ordinary Shares”); and
(ii) the redeemable shares (the “Redeemable Shares”), subdivided into:
1. redeemable A shares (the “Class A Shares”);
2. redeemable B shares (the “Class B Shares”);
3. redeemable C shares (the “Class C Shares”);
4. redeemable D shares (the “Class D Shares”);
5. redeemable E shares (the “Class E Shares”);
6. redeemable F shares (the “Class F Shares”);
7. redeemable G shares (the “Class G Shares”);
8. redeemable H shares (the “Class H Shares”);
9. redeemable I shares (the “Class I Shares”);and
10. redeemable J shares (the “Class J Shares”).

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to convert the existing nine thousand (9,000) shares into nine thousand (9,000) Ordinary
Shares.

Seventh resolution

The Sole Shareholder decides to increase the Company's share capital by an amount of one hundred and ten British
Pounds (GBP 110.00), so as to raise it from its present amount of nine thousand British Pounds (GBP 9,000.00) up to nine
thousand one hundred and ten British Pounds (GBP 9,110.00), by the issue of one hundred and ten (110) Redeemable
Shares, subdivided into eleven (11) Class A Shares, (ii) eleven (11) Class B Shares, (iii) eleven (11) Class C Shares, (iv)
eleven (11) Class D Shares, (v) eleven (11) Class E Shares, (vi) eleven (11) Class F Shares, (vii) eleven (11) Class G Shares,
(viii) eleven (11) Class H Shares, (ix) eleven (11) Class I Shares and (x) eleven (11) Class J Shares (collectively referred
as the “New Shares”), each having a par value of one Pound (GBP 1.00). Each such New Shares having the same rights
and obligations as set out in the Company's articles of incorporation as amended, paid up by a contribution in kind amounting
to eleven thousand British Pounds (GBP 11,000.00) and consisting in an unquestioned claim due for immediate payment
held by the Shareholders against the Company (the “Contribution”). The Contribution of the New Shares is allocated to
the Company's share capital for a global amount of one hundred and ten British Pounds (GBP 110.00) and to the Company's
share premium account for a global amount of ten thousand eight hundred and ninety British Pounds (GBP 10,890.00).

Subscription

The one hundred and ten (110) New Shares, subdivided into eleven (11) Class A Shares, (ii) eleven (11) Class B Shares,
(iii) eleven (11) Class C Shares, (iv) eleven (11) Class D Shares, (v) eleven (11) Class E Shares, (vi) eleven (11) Class F
Shares, (vii) eleven (11) Class G Shares, (viii) eleven (11) Class H Shares, (ix) eleven (11) Class I Shares and (x) eleven
(11) Class J Shares are subscribed by “CEPF II CJ Holdings S.à r.l.”, prenamed, paid up by a contribution in kind of an
amount of eleven thousand British Pounds (GBP 11,000.00).

The total contribution of eleven thousand British Pounds (GBP 11,000.00) is allocated (i) to the share capital of the
Company for an amount of one hundred and ten British Pounds (GBP 110.00) and (ii) to the share premium account of the
Company for an amount of ten thousand eight hundred and ninety British Pounds (GBP 10,890.00).
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Eighth resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the articles of incorporation of the Company, amending the purpose clause
and which shall now be read as follows:

1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of incorporation (the “Articles”) of “CEPF II CJ
Southport S.à r.l.” (the “Company”), a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from
time to time (the “1915 Law”).

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the “Registered Office”) is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
2.2 The Registered Office may be transferred:
2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:
(a) the Sole Manager (as defined in article 9.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or
(b) the Board of Managers (as defined in article 9.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or
2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution

of the shareholders of the Company (a “Shareholders' Resolution”) passed in accordance with these articles - including
article 14.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law (“Luxembourg
Law”).

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the

Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds and
other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as investments,
and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.3 to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease,
mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with all or any part of the property and rights
of the Company;

3.4 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.5 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.6 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other securities
or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property
(present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.7 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for the
sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.8 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security, including the guarantee
and provision of security for the performance of the obligations of and the payment of any money (including capital,
principal, premiums, dividends, interest, commissions, charges, discount and any related costs or expenses whether on
shares or other securities) by any person including any body corporate in which the Company has a direct or indirect interest
or any person which is for the time being a member or otherwise has a direct or indirect interest in the Company or is
associated with the Company in any business or venture, with or without the Company receiving any consideration or
advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage, charge or lien over all or part of the
Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or by other means; for the purposes of this
article 3.8 “guarantee” includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the payment or sa-
tisfaction of (including by advance of money, purchase of or subscription for shares or other securities and purchase of
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assets or services), indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of, or otherwise
be responsible for, any indebtedness of any other person;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone or
with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favor of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The Company's share capital is set at nine thousand one hundred and ten British Pounds (GBP 9,110.00) represented

by nine thousand one hundred and ten (9,110) shares of one Pound (GBP 1.00) each (the “Shares”), divided into (A) nine
thousand (9,000) ordinary shares (the “Ordinary Shares”) and (B) one hundred and ten (110) redeemable shares, subdivided
into (i) eleven (11) class A redeemable shares (the “Class A Shares”), (ii) eleven (11) class B redeemable shares (the “Class
B Shares”), (iii) eleven (11) class C redeemable shares (the “Class C Shares”), (iv) eleven (11) class D redeemable shares
(the “Class D Shares”), (v) eleven (11) class E redeemable shares (the “Class E Shares”), (vi) eleven (11) class F redeemable
shares (the “Class F Shares”), (vii) eleven (11) class G redeemable shares (the “Class G Shares”), (viii) eleven (11) class
H redeemable shares (the “Class H Shares”), (ix) eleven (11) class I redeemable shares (the “Class I Shares”) and (x) eleven
(11) class J redeemable shares (the “Class J Shares” and together with the Class A Shares, the Class B Shares, the Class C
Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F Shares, the Class G Shares, the Class H Shares and the Class I
Shares, the “Redeemable Shares”), having such rights and obligations as set out in these Articles. In these Articles, each
holder of an Ordinary Share is hereinafter individually referred to as an “Ordinary Shareholder” and each holder of a
Redeemable Share is hereinafter individually referred to as a “Redeemable Shareholder”. The Ordinary Shareholder to-
gether with the Redeemable Shareholder are hereinafter referred to as the “Shareholder” or the “Shareholders”, if the case
may be.

5.2 The Company may maintain a special capital reserve account and/or share premium account in respect of the Shares
and there shall be recorded to such accounts, the amount or value of any contribution/premium paid up in relation to the
Shares. Amounts so recorded to such accounts will constitute freely distributable reserves of the Company and will be
available for distribution to the Shareholders, as set out in these Articles.

5.3 The amount of the special capital reserve account and/or share premium account may be used for the purpose of
redeeming and/or repurchasing each Class of Shares as per article 7 of these Articles of Association, to offset any net
realised losses, to make distributions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve of the Company.

5.4 If the Shareholders resolve to distribute any profits, the profits are to be distributed by the Company as follows:
5.4.1 the holders of the Ordinary Shares shall, on pro rata basis, be entitled to all the distributable profits derived by the

Company from income in respect of the Company's assets and investments (including, but not limited to dividends, interest
and any gains, which constitute income for United Kingdom tax purposes) (together the Income Profits).

5.4.2 all the distributable profits derived by the Company from capital gains in respect of the Company's assets and
investments, being amounts other than Income Profits (including but, not limited to capital gains, liquidation profits and
sale proceeds) (together the Capital Gain Profits) may be distributed only to the holders of the Redeemable Shares in
accordance with the following payment priorities and modalities:

(1) first, an amount equal to 0.10% of the aggregate nominal value of the Class A Shares to the holders of the Class A
Shares annually on pro rata basis;

(2) second, an amount equal to 0.15% of the aggregate nominal value of the Class B Shares to the holders of the Class
B Shares annually on pro rata basis;

(3) third, an amount equal to 0.20% of the aggregate nominal value of the Class C Shares to the holders of the Class C
Shares annually on pro rata basis;

(4) fourth, an amount equal to 0.25% of the aggregate nominal value of the Class D Shares to the holders of the Class
D Shares annually on pro rata basis;

(5) fifth, an amount equal to 0.30% of the aggregate nominal value of the Class E Shares to the holders of the Class E
Shares annually on pro rata basis;

(6) sixth, an amount equal to 0.35% of the aggregate nominal value of the Class F Shares to the holders of the Class F
Shares annually on pro rata basis;

(7) seventh, an amount equal to 0.40% of the aggregate nominal value of the Class G Shares to the holders of the Class
G Shares annually on pro rata basis;
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(8) eight, an amount equal to 0.50% of the aggregate nominal value of the Class H Shares to the holders of the Class H
Shares annually on pro rata basis;

(9) ninth, an amount equal to 0.55% of the aggregate nominal value of the Class I Shares to the holders of the Class I
Shares annually on pro rata basis; and

(10) tenth, any remaining Capital Gain Profits will be paid to the holders of the Class J Shares annually on pro rata basis;
5.4.3 If all the Class J Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant

to steps (1) to (9) will be paid to the holders of the Class I Shares on pro rata and pari passu basis.
5.4.4 If all the Class J Shares and Class I Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after

the payments pursuant to steps (1) to (8) will be paid to the holders of the Class H Shares on pro rata and pari passu basis.
5.4.5 If all the Class J Shares, Class I Shares and Class H Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits

remaining after the payments pursuant to steps (1) to (7) will be paid to the holders of the Class G Shares on pro rata and
pari passu basis.

5.4.6 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares and Class G Shares are redeemed and cancelled, all Capital
Gain Profits remaining after the payments pursuant to steps (1) to (6) will be paid to the holders of the Class F Shares on
pro rata and pari passu basis.

5.4.7 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares, Class G Shares and Class F Shares are redeemed and
cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant to steps (1) to (5) will be paid to the holders of
the Class E Shares on pro rata and pari passu basis.

5.4.8 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares, Class G Shares, Class F Shares and Class E Shares are
redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant to steps (1) to (4) will be paid to
the holders of the Class D Shares on pro rata and pari passu basis.

5.4.9 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares, Class G Shares, Class F Shares, Class E Shares and Class
D Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant to steps (1) to (3) will
be paid to the holders of the Class C Shares on pro rata and pari passu basis.

5.4.10 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares, Class G Shares, Class F Shares, Class E Shares, Class
D Shares and Class C Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant
to steps (1) to (2) will be paid to the holders of the Class B Shares on pro rata and pari passu basis.

5.4.11 If all the Class J Shares, Class I Shares, Class H Shares, Class G Shares, Class F Shares, Class E Shares, Class
D Shares, Class C Shares and Class B Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the
payment pursuant to step (1) will be paid to the holders of the Class A Shares on pro rata and pari passu basis.

5.4.12 any profits other than Income Profits and Capital Gain Profits (the “Remaining Profits”) shall be distributed to
the holders of the Ordinary Shares on pro rata basis.

5.4.13 For the avoidance of doubt, profits may be distributed to the shareholders only if the shareholders resolve such
distribution.

6. Shares.
6.1 Each Share entitles its owner to one vote at the general meetings of Shareholders. Ownership of a share carries

implicit acceptance of these Articles of Association and the resolutions of the sole shareholder or the general meeting of
shareholders.

6.2 Each Share is indivisible as far as the Company is concerned.
6.3 Co-owners of Shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.
6.4 The sole shareholder may transfer freely its Shares when the Company is composed of a sole shareholder. The Shares

may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several shareholders. The Shares may
be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders representing at least
three quarters of the share capital.

6.5 The transfer of Shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is
not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company,
in pursuance of article 1690 of the Civil Code.

7. Redemption and/or repurchase of shares.
7.1 In the course of any given financial year, the Company may redeem and/or repurchase, at the option of its sole

shareholder or shareholders, any class of Shares at a redemption/repurchase price as determined by the Board of Managers
and approved by the sole shareholder or shareholders (the Redemption Price).

7.2 The redemption and/or the repurchase of any class of Shares in accordance with article 7 of these Articles of
Association is permitted provided that: (i) a class of Shares is always redeemed and/or repurchased in full, it being un-
derstood that the class of Ordinary Shares shall be the last class of Shares to be redeemed; (ii) the net assets of the Company,
as evidenced in the interim accounts of the Company to be prepared by the board of managers, are not, or following the
redemption would not become, lower than the amount of the share capital of the Company plus the reserves which may
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not be distributed under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and / or these Articles; (iii) the Redemption Price
does not exceed the amount of profits of the current financial year plus any profits carried forward and any amounts drawn
from the Company's reserves available for such purpose, less any losses of the current financial year, any losses carried
forward and sums to be allocated in reserve under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and these Articles of
Association; and (iv) the redemption and/or repurchase is followed by a reduction of the capital of the Company. The
redemption and/or repurchase shall be decided by the shareholders in accordance with article 14 of these Articles of
Association.

7.3 In case of redemption and/or repurchase of Redeemable Shares, such redemption and/or repurchase should be made
in the reverse alphabetical order (i.e. starting with the Class J Shares and ending with the Class A Shares). The Ordinary
Shares may be redeemed and/or repurchased only after the redemption and/or repurchase of all the Redeemable Shares.

7.4 In the event of a reduction of share capital through the redemption and/or repurchase and the cancellation of a class
of Redeemable Shares, such class of Redeemable Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such
class to the Available Amount (or any other amount resolved by the General Meeting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles provided however that such other amount shall never be higher than such
Available Amount), in each case determined on the basis of interim accounts of the Company on a date no earlier than
eight (8) days before the date of the redemption and/or repurchase and cancellation of the relevant class of Shares.

7.5 The Available Amount in relation to each Class of Redeemable Shares will be equal to the total amount of Capital
Gain Profits of the Company (including carried forward Capital Gain Profits) to the extent the shareholders and/or the
board of managers would have been entitled to dividend distributions according to article 16 of the Articles, increased by
(i) any freely distributable reserves (including special capital reserve account and/or share premium account) and (ii) as
the case may be by the amount of the share capital reduction relating to the class of Redeemable Shares to be cancelled but
reduced by (i) any losses (including carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the
requirements of law or of the Articles, each time as set out in the relevant interim accounts (without any double counting).

For the avoidance of doubt, the Available Amount may not include any Income Profits (including carried forward Income
Profits)

7.6 In case of redemption and/or repurchase of the Ordinary Shares, the Redemption Price may include Income Profits
(including carried forward Income Profits)and Remaining Profits (including carried forward Remaining Profits), but may
not include Capital Gain Profits.

7.7 In case of redemption and/or repurchase of the Redeemable Shares, the Redemption Price may include Capital Gain
Profits (including carried forward Capital Gain Profits), but may not include Income Profits.

7.8 The amount of the special capital reserve account and/or share premium account may be used for the purpose of
redeeming/repurchasing each class of Shares.

8. Transfer of shares.
8.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.
8.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:
8.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders

holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
8.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged by
article 189 of the 1915 Law;

8.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

9. Management.
9.1 The Company shall be managed by four (4) Managers, of whom two (2) shall be 'A' Managers and two (2) shall be

'B' Managers. At least one (1) 'A' Manager and one (1) 'B' Manager shall be resident outside the United Kingdom and at
least one (1) 'A' Manager and one (1) 'B' Manager shall be resident in Luxembourg. All Managers will be resident outside
of Germany.

9.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a “Sole Manager”.
9.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil

de gérance (the “Board of Managers”).
9.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance

with Luxembourg Law and these Articles.

10. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action, which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

11. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to represent
and/or bind the Company:

11.1 if the Company has a Sole Manager, the Sole Manager;
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11.2 if the Company has more than one Manager, any two Managers;
11.3 any person to whom such power has been delegated in accordance with article 12.

12. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any manager may delegate
any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent's powers and
responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of
its agency.

13. Board meetings.
13.1 Meetings of the Board of Managers (“Board Meetings”) may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman.
13.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

13.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a “Manager's
Representative”) at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person or
participate in person in a Board Meeting held under article 13.5.

13.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

13.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment (initiated from Luxembourg) pro-
vided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person
participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled
to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these
Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number
of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

13.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned. For the avoidance
of doubt, written resolution shall be avoided in case the Company has to decide any important or strategic decisions.

13.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

14. Shareholders' resolutions.
14.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.
14.2 Subject as provided in articles 14.3, 14.4 and 14.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by

Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultations, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the resolution
may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

14.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

14.4 Subject as provided in article 14.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders representing
three quarters of the Shares.

14.5 A resolution to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators needs to be
passed by at least half of the Shareholders representing three quarters of the Shares.

14.6 A meeting of shareholders may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities either
in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

14.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

14.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a meeting of Shareholders provided that each Shareholder receives the precise
wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

15. Business year.
15.1 The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
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16. Appropriation of profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve required by

the Law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long as such
Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company. Any amounts attributed to
the Legal Reserve may be distributed only to the holders of the Ordinary Shares.

16.2 The sole shareholder or the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision reserve,
to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders. If profits are to be distributed
to the shareholders, then the Income Profits and the Remaining Profits will be distributed only to the holders of the Ordinary
Shares and the Capital Gain Profits will be distributed only to the holders of the Redeemable Shares.

16.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits
since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by
carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles
and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant
Shareholder(s).

16.4 The Income Profits will be distributed only to the holders of the Ordinary Shares, Capital Gain Profits will be
distributed only to the holders of the Redeemable Shares and the Remaining Profits will be distributed only to the holders
of the Ordinary Shares, in each case in accordance with the provisions of article 5.4.

17. Dissolution and liquidation.
17.1 The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or by a decision of the general meeting voting

with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Association, unless otherwise provided by
the Law.

17.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be
physical persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, which will
determine their powers and their compensation.

17.3 After payment of all the debts of and charges against the Company and of the expenses of liquidation, the net assets
shall be distributed equally to the holders of the Shares on pro rata basis, provided that:

17.3.1 the Income Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary Shares on pro rata basis;
17.3.2 the Capital Gain Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Redeemable Shares on pro rata

basis;
17.3.3 the Remaining Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary Shares on pro rata basis;
17.3.4 the amounts allocated to the Legal Reserve may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary

Shares on pro rata basis.

18. Interpretation and Luxembourg law.
18.1 In these Articles:
18.1.1 a reference to:
(a) one gender shall include each gender;
(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;
(c) a “person” includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,

state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative body
(whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifications)
thereof.

18.1.2 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.
In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Ninth resolution

Given the creation of two classes of managers as per the above restatement of the articles, which shall be referred to as
the “A Managers”, and the “B Managers”, the Sole Shareholder resolves to reclassify the following existing managers of
the Company as follows:

- Mr. Fabrice de CLERMONT-TONNERRE as A Manager;
- Mr. Sean MURRAY, as A Manager;
- Mrs. Lucinda CLIFTON-BRYANT, as B Manager; and
- Mr. Pieter VAN NUGTEREN, as B Manager.
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Tenth resolution

Considering the below restatement of the Company's articles of incorporation, the Sole Shareholder resolves that the
Company shall now, vis-à-vis third parties, be bound by the joint signature of any one A Manager and any one B Manager,
which is reflected in article 9 as restated above.

Costs and Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a result
of the presently deed are estimated at approximately two thousand Euro.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English,

followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of divergences between the English and the
French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by her name, first name,
civil status and residence, the proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le dix-sept avril.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire résidant à Sanem, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:
«CEPF II Holdings S.à r.l.», une société à responsabilité limitée régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 193.162,

ici représentée par Madame Caroline SCULTEUR, maître en droit, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg en date du 15 avril 2015,

La procuration signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte, pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de «CEPF II CJ Southport S.à r.l.» (ci-après la «Société»), une société
à responsabilité limitée régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous
le numéro B 195.146, constituée suivant un acte du notaire soussigné en date du 25 février 2015, dont les statuts n'ont pas
encore été publiés au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (le «Mémorial C»). Les Statuts de la Société
ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte du notaire soussigné en date du 11 mars 2015, non encore publié au
Mémorial C.

Laquelle partie comparante (l'«Associé Unique»), représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instru-
mentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de supprimer la désignation de la valeur nominale des parts sociales de la Société, de telle
sorte que le capital social soit égal à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00) représenté par cent (100) parts sociales
sans valeur nominale.

Seconde résolution

L'Associé Unique décide de changer la devise fonctionnelle du capital social de la Société en passant de l'euro à la livre
sterling.

L'Associé Unique décide de convertir le capital social de la Société de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00) à
neuf mille trente-sept livres sterling et soixante-quinze cents (GBP 9.037,75), d'après la conversion euro-livre sterling
effectuée au taux de change EUR 1,00 = GBP 0,72302, publié sur le site internet officiel de la Banque Centrale Européenne
en date du 14 avril 2015 et effectif à la date dudit acte.

En conséquence de ce qui précède, le capital social de la Société est égal à neuf mille trente-sept livres sterling et soixante-
quinze cents (GBP 9.037,75), représenté par cent (100) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Troisième résolution

Suite à la conversion ci-dessus, L'Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant de trente-
sept livres sterling et soixante-quinze cents (GBP 37.75), de façon à le réduire de son montant actuel de neuf mille trente-
sept livres sterling et soixante-quinze cents (GBP 9.037,75) à neuf mille livres sterling (GBP 9.000,00). Le montant de la
réduction du capital est dès lors entièrement alloué au compte de prime d'émission de la Société.
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Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de (i) changer le nombre de parts sociales passant de cent (100) parts sociales à neuf mille
(9.000) parts sociales et (ii) d'introduire une valeur nominale égale à une livre sterling (GBP 1,00) par part sociale.

Dès lors, le capital social de la Société est égal à neuf mille livres sterling (GBP 9.000,00), représenté par neuf mille
(9.000) parts sociales, ayant chacune une valeur nominale égale à une livre sterling (GBP 1,00).

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de créer deux nouvelles classes de parts sociales référencées comme étant:
- les parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires»); et
- les parts sociales remboursables (les «Parts Sociales Remboursables»), subdivisées en:
* parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégorie A»);
* parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie B»);
* parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales de Catégorie C»);
* parts sociales de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégorie D»);
* parts sociales de catégorie E (les «Parts Sociales de Catégorie E»);
* parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de Catégorie F»);
* parts sociales de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»);
* parts sociales de catégorie H (les «Parts Sociales de Catégorie H»);
* parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales de Catégorie I»); et
* parts sociales de catégorie J (les «Parts Sociales de Catégorie J»).

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de convertir les neuf mille (9.000) parts sociales existantes en neuf mille (9.000) Parts Sociales
Ordinaires.

Septième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de cent dix livres sterling (GBP
110,00), de façon à l'accroître de son montant actuel de neuf mille livres sterling (GBP 9.000,00) à neuf mille cent dix
livres sterling (GBP 9.110,00), par l'émission de cent dix (110) Parts Sociales Remboursables, subdivisées en (i) onze (11)
Parts Sociales de Catégorie A, (ii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie C,
(iv) onze (11) Parts Sociales de Catégorie D, (v) onze (11) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) onze (11) Parts Sociales de
Catégorie F, (vii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) onze (11)
Parts Sociales de Catégorie I et (x) onze (11) Parts Sociales de Catégorie J (collectivement appelées les «Nouvelles Parts
Sociales»), chacune ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1,00). Chacune de ces Nouvelles Parts Sociales
ayant les mêmes droits et obligations tels qu'indiqués dans les statuts de la Société, tels que modifiés, payées par un apport
en nature d'un montant de onze mille livres sterling (GBP 11.000,00) consistant en l'apport d'une créance certaine, liquide
et exigible détenue par les Associés, prénommés, envers la Société (l'«Apport»). L'Apport des Nouvelles Parts Sociales est
alloué au capital social de la Société pour un montant de cent dix livres sterling (GBP 110,00) et au compte de prime
d'émission de la Société pour un montant de dix mille huit cent quatre-vingt-dix livres sterling (GBP 10.890,00).

Souscription

Les cent-dix (110) Nouvelles Parts Sociales subdivisées en (i) onze (11) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) onze (11)
Parts Sociales de Catégorie B, (iii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) onze (11) Parts Sociales de Catégorie D,
(v) onze (11) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) onze (11) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) onze (11) Parts Sociales de
Catégorie G, (viii) onze (11) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) onze (11) Parts Sociales de Catégorie I et (x) onze (11)
Parts Sociales de Catégorie J sont souscrites par CEPF II CJ Holdings S.à r.l., précitée et payées par un apport en nature
d'un montant de onze mille livres sterling (GBP 11.000,00).

L'Apport total de ces Nouvelles Parts Sociales d'un montant de onze mille livres sterling (GBP 11.000,00) est alloué (i)
au capital social de la Société pour un montant de cent dix livres sterling (GBP 110,00) et (ii) au compte de prime d'émission
pour un montant de dix mille huit cent quatre-vingt-dix livres sterling (GBP 10.890,00);

Huitième résolution

L'Associé Unique décide de refondre entièrement les statuts de la Société en modifiant la clause objet et qui devront dès
lors être lus comme suit:

1. Forme et nom. Ce document constitue les statuts (les «Statuts») de «CEPF II CJ Southport S.à r.l.» (la «Société»),
une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg notamment la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).
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2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le «Siège Social») est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 en tout autre endroit au sein de la même commune du Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) Le Gérant Unique (tel que défini à l'article 9.2) si la Société est administrée par un Associé Unique; ou
(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'article 9.3) si la Société administrée par un Conseil de Gérance; ou
2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (au sein de la même commune ou non) par résolution des

associés de la Société (une «Résolution des Associés») prise en conformité avec ces Statuts - notamment l'article 14.4 - et
les lois en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg notamment la Loi de 1915 (la «Loi Luxembourgeoise»).

2.3 Au cas où des événements d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de siège social, restera de
nationalité luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par l'Associé Unique ou le
Conseil de gérance, le cas échéant.

2.4 La Société peut ouvrir des bureaux ou des succursales au sein du Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3. Objet. L'objet de la Société est:
3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes entités dans lesquelles la

Société a un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (soit par souscription originale, offre publique, achat, échange ou autre)
la totalité ou une partie du capital, des actions, des obligations, des bons ou autres titres émis ou garantis par toute personne
et tout autre actif et de les détenir en tant qu'investissements, de les vendre, de les échanger et d'en disposer;

3.2 d'acheter, de prendre à bail, d'échanger, de louer ou d'acquérir par tout autre moyen tout bien immeuble ou meuble
et tout droit ou privilège existant sur ce bien ou relatif à celui-ci;

3.3 de détenir toutes actions, obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger,
louer, hypothéquer, disposer de, octroyer des options sur, ou négocier la totalité ou une partie des biens et droits de la
Société;

3.4 de réaliser tout commerce ou affaires de toutes sortes et d'acquérir, entreprendre ou poursuivre tout ou une partie
des affaires, des biens et/ou passifs de toute personne réalisant des affaires;

3.5 d'investir et de négocier de l'argent et les fonds de la Société de quelque manière que le Gérant Unique ou le Conseil
de Gérance (tel qu'approprié) estime adéquate et de prêter de l'argent et d'octroyer crédit à toute personne avec ou sans
garantie;

3.6 d'emprunter, lever ou garantir le paiement de sommes d'argent de quelque manière que l'Administrateur Unique ou
le Conseil de Gérance estime adéquate, incluant l'émission (dans le cadre permis par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations
et autres titres ou instruments financiers, perpétuels ou autre, convertibles ou non, à payer ou non sur la totalité ou une
partie des biens de la Société (présents et futurs) ou sur son capital non encore libéré, et d'acheter, racheter, convertir et
rembourser ces titres;

3.7 d'acquérir tout intérêt dans, fusionner avec, ou entrer dans tout partenariat ou accord relatif au partage de profits,
l'union d'intérêts, la coopération, la participation en société, la concession mutuelle ou autre, avec toute personne, incluant
tout employé de la Société;

3.8 de conclure toute garantie ou tout engagement d'indemniser, et de fournir toute sûreté incluant les garanties et octroi
de sûretés pour la réalisation d'obligations et le paiement de toute somme d'argent (incluant le capital, le principal, les
primes, dividendes, intérêts, commissions, charges, escomptes ou tous coûts relatifs ou dépenses sur actions ou autre titres)
par toute personne incluant toute entité sociale dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect ou toute personne
étant membre ou ayant un intérêt direct ou indirect dans la Société ou étant associée avec la Société dans toute activité ou
entreprise, que la Société en reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), soit par engagement
personnel ou hypothèque, sûreté ou privilège sur tout ou une partie du fonds de commerce, des biens, des actifs ou du
capital non encore libéré de la Société (présent et futur) ou par tout autre moyen; pour les besoins du présent article 3.8
«garantie» inclut toute obligation, quel qu'en soit le libellé, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement ou la
satisfaction de (incluant l'avance d'argent, l'achat ou la souscription d'actions ou autres titres et l'achat d'actifs ou de services),
d'indemniser et maintenir indemnisé contre les conséquences d'un défaut de payement, ou d'être responsable, de toute autre
manière, des dettes de toute autre personne;

3.9 de faire toute chose prévue aux paragraphes du présent article 3 (a) dans toute partie du monde; (b) en tant que
commettant, agent, le contractant, fiduciaire ou autre; (c) par l'intermédiaire de fiduciaires, agents, sous-contractants ou
autres; (d) seul ou avec d'autre(s) personne(s);

3.10 de faire toutes choses (incluant conclure, réaliser ou délivrer des contrats, actes, accords et arrangements avec ou
en faveur de toute personne) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) considère comme incitant
ou propice à l'accomplissement de tout ou partie de l'objet social de la Société, ou l'exercice de tout ou partie des pouvoirs
de celle-ci;
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SOUS RESERVE que la Société n'entrera jamais dans aucune opération qui constituerait une activité réglementée du
secteur financier ou qui exigerait une licence professionnelle conformément à la Loi Luxembourgeoise, sans l'autorisation
requise par celle-ci.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est de neuf mille cent-dix livres sterling (GBP 9.110,00), représenté par neuf mille

cent-dix (9.110) parts sociales, d'une valeur d'une livre sterling (GBP 1.00) chacune (les «Parts Sociales»), divisées en (A)
neuf mille (9.000) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires») et (B) cent-dix (110) parts sociales rembour-
sables, subdivisées en (i) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégorie A»), (ii)
onze (11) parts sociales remboursables de catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie B»), (iii) onze (11) parts sociales
remboursables de catégorie C (les «Parts Sociales de Catégorie C»), (iv) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie
D (les «Parts Sociales de Catégorie D»), (v) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie E (les «Parts Sociales de
Catégorie E»), (vi) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie F (les «Parts Sociales de Catégorie F»), (vii) onze
(11) parts sociales remboursables de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»), (viii) onze (11) parts sociales
remboursables de catégorie H (les «Parts Sociales de Catégorie H»), (ix) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie
I (les «Parts Sociales de Catégorie I») et (x) onze (11) parts sociales remboursables de catégorie J (les «Parts Sociales de
Catégorie J» et ensemble avec les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B, les Parts Sociales de
Catégorie C, les Parts Sociales de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de Catégorie F, les
Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie H et les Parts Sociales de Catégorie I, les «Parts Sociales
Remboursables»), ayant les droits et obligations tels que prévus par les Statuts. Dans les présents Statuts, chaque titulaire
de Part Sociale Ordinaire est ici individuellement considéré comme un «Associé Ordinaire» et chaque titulaire de Part
Sociale Remboursable est ici individuellement considéré comme un «Associé PSR». L'Associé Ordinaire ensemble avec
l'Associé PSR sont ici considérés comme l'«Associé» ou les «Associés», selon les cas.

5.2 La Société peut maintenir un compte spécial de réserve de capital et/ou un compte de prime d'émission à l'égard des
Parts Sociales et tout montant ou valeur de tout apport/prime payé(e) en relation avec les Parts Sociales sera enregistré sur
ce compte. Les montants ainsi enregistrés sur ces comptes constitueront des réserves librement distribuables de la Société
et seront disponibles pour distribution aux Associés, tel qu'indiqué dans ces Statuts.

5.3 Le montant du compte spécial de réserve de capital et/ou le compte de prime d'émission peut être utilisé aux fins de
remboursement et/ou de rachat de chaque Catégorie de Parts Sociales conformément à l'article 7 des présents Statuts, pour
compenser toutes pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés ou pour affecter des fonds à la réserve
légale de la Société.

5.4 Au cas où les Associés décident de distribuer des bénéfices, ceux-ci devront être distribués de la manière suivante:
5.4.1 les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires auront droit, au pro rata, à tous les bénéfices distribuables réalisés par

la Société provenant de revenus en relation avec les actifs et investissements de la Société (en ce compris mais non limité
aux dividendes, intérêts et autres gains constituant un revenu aux fins de considérations fiscales au Royaume-Uni) (ensemble
les «Profits de Revenu»).

5.4.2 tous les bénéfices distribuables réalisés par la Société provenant de plus-values en relation avec les actifs et
investissements de la Société, c'est-à-dire les montants autres que les Profits de Revenu (en ce compris mais non limité aux
plus-values, boni de liquidation et produits de vente) (ensemble les «Profits de Plus-Value») peuvent uniquement être
distribués aux détenteurs de Parts Sociales Remboursables en conformité avec les priorités et modalités de paiement sui-
vantes:

(1) premièrement, un montant égal à 0,10% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie A aux dé-
tenteurs des Parts Sociales de Catégorie A annuellement au pro rata;

(2) deuxièmement, un montant égal à 0,15% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie B aux
détenteurs des parts Sociales de Catégorie B annuellement au pro rata;

(3) troisièmement, un montant égal à 0,20% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie C aux
détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C annuellement au pro rata;

(4) quatrièmement, un montant égal à 0,25% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie D aux
détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D annuellement au pro rata;

(5) cinquièmement, un montant égal à 0,30% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie E aux
détenteurs des Parts Sociales de Catégorie E annuellement au pro rata;

(6) sixièmement, un montant égal à 0,35% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie F aux détenteurs
des Parts Sociales de Catégorie F annuellement au pro rata;

(7) septièmement, un montant égal à 0,40% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie G aux dé-
tenteurs des Parts Sociales de Catégorie G annuellement au pro rata;

(8) huitièmement, un montant égal à 0,50% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie H aux dé-
tenteurs des Parts Sociales de Catégorie H annuellement au pro rata;
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(9) neuvièmement, un montant égal à 0,55% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Catégorie I aux dé-
tenteurs des Parts Sociales de Catégorie I annuellement au pro rata; et

(10) dixièmement, tous Profits de Plus-Value restants seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie J
annuellement au pro rata;

5.4.3 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value restants
après les paiements effectués en vertu des étapes (1) à (9) seront payés aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie I au
pro rata et sur base pari passu.

5.4.4 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J et les Parts Sociales de Catégorie I sont remboursées et annulées, tous
les Profits de Plus-Value restants après les paiements effectués en vertu des étapes (1) à (8) seront payés aux détenteurs
des Parts Sociales de Catégorie H au pro rata et sur base pari passu.

5.4.5 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H et
les Parts Sociales de Catégorie G sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value restants après les paiements
effectués en vertu des étapes (1) à (7) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie F au pro rata et sur base
pari passu.

5.4.6 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H, les
Parts Sociales de Catégorie G et les Parts Sociales de Catégorie F sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-
Value restants après les paiements effectués en vertu des étapes (1) à (6) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de
Catégorie E au pro rata et sur base pari passu.

5.4.7 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H, les
Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie Fet les Parts Sociales de Catégorie E sont remboursées et
annulées, tous les Profits de Plus-Value restants après les paiements effectués en vertu des étapes (1) à (5) seront payés
aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D au pro rata et sur base pari passu.

5.4.8 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H, les
Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie E et les Parts Sociales de
Catégorie D sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value restants après les paiements effectués en vertu
des étapes (1) à (4) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C au pro rata et sur base pari passu.

5.4.9 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H, les
Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de
Catégorie D et les Parts Sociales de Catégorie C sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value après les
paiements effectués en vertu des étapes (1) à (3) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B au pro rata
et sur base pari passu.

5.4.10 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H,
les Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales
de Catégorie D et les Parts Sociales de Catégorie C sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value après les
paiements effectués en vertu des étapes (1) à (2) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B au pro rata
et sur base pari passu.

5.4.11 Si toutes les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie H,
les Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales
de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie C et les Parts Sociales de Catégorie B sont remboursées et annulées, tous
les Profits de Plus-Value après les paiements effectués en vertu de l'étape (1) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales
de Catégorie A au pro rata et sur base pari passu.

5.4.12 tous profits autres que les Profits de Revenu et Profits de Plus-Value (les «Profits Restants») seront distribués
aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires au pro rata.

5.4.13 En tout état de cause, les bénéfices peuvent être distribués aux associés uniquement si ces derniers décident d'une
telle distribution.

6. Parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale donne à son détenteur le droit à un vote aux assemblées générales des Associés. De la détention

d'une part sociale découle implicitement l'acceptation de ces Statuts et les résolutions de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés.

6.2 Les parts sociales sont indivisibles en ce qui concerne la Société.
6.3 Les co-détenteurs de Parts Sociales doivent être représentés envers la Société par un mandataire, nommé parmi eux

ou non.
6.4 L'associé unique peut transférer librement ses Parts Sociales lorsque la Société est composée d'un associé unique.

Les Parts Sociales peuvent être transférées librement entre les Associés lorsque la Société est composée de plusieurs
associés. Les Parts Sociales peuvent être transférées à des non-associés uniquement avec l'accord préalable de l'assemblée
générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
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6.5 Une cession de Parts Sociales doit être constatée par un acte notarial ou par un acte sous seing privé. Une telle cession
n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société ou acceptée par celle-ci confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

7. Remboursement et/ou rachat de parts sociales.
7.1 Au cours de l'exercice social, la Société peut rembourser et/ou racheter, sur décision de son associé unique ou des

associés, toute classe de Parts Sociales au prix de remboursement/rachat déterminé par le Conseil et approuvé par l'associé
unique ou par les associés (le «Prix de Remboursement»).

7.2 Le remboursement et/ou rachat de toute classe de Parts Sociales conformément au présent article 7 de ces Statuts,
est permis à condition que:

7.2.1 toute classe de Parts Sociales soit toujours remboursée et/ou rachetée en intégralité, étant entendu que la classe de
Parts Sociales Ordinaires sera la dernière classe de Parts Sociales à être remboursées;

7.2.2 les actifs nets de la Société, tel que montré par les comptes intérimaires de la Société à préparer par le conseil de
gérance, ne soit pas ou ne tombe pas, suite au rachat, en-dessous du montant du capital social de la Société augmenté des
réserves qui ne sont pas distribuables en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg et/ou des présents Statuts;

7.2.3 Le Prix de remboursement n'excède pas le montant des bénéfices de l'exercice social en cours augmentés de tous
les bénéfices reportés et de tous montants prélevés des réserves disponibles de la Société à cette fin, diminués de toutes
pertes de l'exercice social en cours, de toutes pertes reportées et des sommes devant être affectées à la réserve conformément
aux lois du Grand-Duché de Luxembourg et des présents Statuts; et

7.2.4 le remboursement et/ou le rachat est suivi d'une réduction du capital social de la Société. Le remboursement et/ou
rachat devra être décidé par les associés conformément à l'article 12 des présents Statuts.

7.3 En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Remboursables, ce remboursement et/ou ce rachat devra
s'effectuer dans l'ordre alphabétique inversé (c'est-à-dire en commençant par les Parts Sociales de Catégorie J et en terminant
par les Parts Sociales de Catégorie A). Les Parts Sociales Ordinaires peuvent être remboursées et/ou rachetées uniquement
après le remboursement et/ou le rachat de toutes les Parts Sociales Remboursables.

7.4 En cas de réduction du capital social par remboursement et/ou rachat et annulation d'une classe de Parts Sociales
Remboursables, cette classe de Parts Sociales Remboursables donne droit à leurs détenteurs, au prorata de leur détention
dans cette classe, au Montant Disponible (ou tout autre montant décidé par l'Assemblée Générale en conformité avec les
conditions prescrites pour la modification des Statuts à condition cependant que cet autre montant ne soit jamais supérieur
au Montant Disponible), déterminé dans chaque cas sur base des comptes intérimaires de la Société à une date au plus tôt
huit (8) jours avant la date de remboursement et/ou de rachat et d'annulation de la classe de Parts Sociales concernée.

7.5 Le Montant Disponible en relation avec chaque classe de Parts Sociales Remboursables sera égal au montant total
des Profits de Plus-Values de la Société (en ce compris tous Profits de Plus-Value reporté) dans la mesure où les associés
et/ou le conseil de gérance ait/aient droit aux distribution de dividendes conformément à l'article 16 des Statuts, augmenté
par (i) toutes réserves librement distribuable (incluant le compte spécial de réserve et/ou le compte de prime d'émission)
et (ii) le cas échéant, par le montant de la réduction du capital social en relation avec la classe de Parts Sociales Rachetables
devant être annulées, mais réduit par (i) toutes pertes (en ce compris les pertes reportées) and (ii) toutes sommes devant
être placées dans la/les réserve(s) conformément aux conditions requises par la loi ou par les Statuts, dans chaque cas
conformément aux comptes intérimaires en question (sans double comptage).

A des fins de clarification, le Montant Disponible n'inclut aucun Profits de Revenu (en ce compris les Profits de Revenu
reporté).

7.6 En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Ordinaires, le Prix de Rachat pourra inclure les Profits
de Revenu (incluant les Profits de Revenu reportés) et les Profits Restants (incluant les Profits Restants reportés), mais non
les Profits de Plus-Values.

7.7 En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Remboursables, le Prix de Rachat pourra inclure les
Profits de Plus-Values (en ce compris les Profits de Plus-Values reportés), mais non les Profits de Revenu.

7.8 Le montant du compte spécial de réserve et/ou le compte de prime d'émission peut être utilisé(s) aux fins de rem-
boursement/rachat de chaque classe de Parts Sociales.

8. Transfert des parts.
8.1 Dans l'hypothèse où la Société ne comprend qu'un seul Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.
8.2 Dans l'hypothèse où la Société comprend plusieurs Associés:
8.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas transmissibles autrement qu'à cause de mort à d'autres personnes que les Associés

à moins que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales aient accepté le transfert en assemblée
générale;

8.2.2 Les Parts Sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins que
les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales détenues par les ayants droit aient accepté le transfert ou
dans les circonstances prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

8.2.3 Le transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.
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9. Gérance.
9.1 La Société est administrée par quatre (4) Gérants dont deux (2) seront des Gérants A et dont deux (2) seront des

Gérants B. Au moins un (1) Gérant A et un (1) Gérant B résideront en dehors du Royaume-Uni et au moins un (1) Gérant
A et un (1) Gérant B résideront au Grand-Duché de Luxembourg. Tous les Gérants résideront en dehors du territoire
allemand.

9.2 Si la Société ne possède plus qu'un seul Gérant, il sera considéré comme le Gérant Unique, d'après les présents
Statuts.

9.3 un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
9.4 Un gérant pourra être révoqué à tout moment, pour toute cause légitime, par Résolution des Associés prise en

conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.

10. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, lorsque la Société n'a qu'un seul gérant, ou dans tous les autres cas, le
Conseil de Gérance, peut prendre toutes les actions nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société, à
l'exception de celles requérant une décision des Associés conformément à la Loi Luxembourgeoise ou aux présents Statuts.

11. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions prévues par la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, les personnes suivantes son autorisées à représenter et/ou engager la Société:

11.1 Dans le cas où la Société n'a qu'un Gérant Unique, le Gérant Unique;
11.2 En cas de pluralité de gérants, deux des Gérants;
11.3 Toute personne à qui le pouvoir aura été délégué en conformité avec l'article 12.

12. Agent des gérants. Le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de Gérants, tout gérant, peut déléguer ses pouvoirs à un
ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées et détermine les pouvoirs, responsabilités et la rémunération
(le cas échéant) de tout mandataire, la durée de représentation de la Société ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

13. Réunion du conseil de gérance.
13.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les «Réunions du Conseil de Gérance») sont convoquées par tout Gérant. Le

Conseil de Gérance nommera un président.
13.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil de Gérance

sans convocation préalable si tous les gérants ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite
Réunion du Conseil de Gérance en personne ou par un représentant autorisé.

13.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une Réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant (à
l'exclusion de toute autre personne), pour assister, délibérer, voter et exécuter ses fonctions en son nom lors de cette Réunion
du Conseil de Gérance. Un Gérant peut agir en tant que représentant de plusieurs autres Gérants lors d'une Réunion du
Conseil de Gérance sous réserve que (et tant que les conditions de quorum sont satisfaites) au moins deux Gérants soient
physiquement présents à la Réunion du Conseil de Gérance tenue en personne ou participent à la Réunion du Conseil de
Gérance tenue conformément à l'article 13.5.

13.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

13.5 Tout Gérant ou son représentant peut valablement participer à une Réunion du Conseil de Gérance par conférence
téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire (initiée depuis le Luxembourg) sous
réserve que chaque participant est en mesure d'entendre et d'être entendu par tous les autres participants tout au long de la
réunion. Ledit participant sera réputé présent à la réunion, sera comptabilisé dans le quorum et habilité à prendre part au
vote. Conformément à la Loi Luxembourgeoise, toute affaire conclue de telle manière par les Gérants sera, pour les besoins
de ces Statuts, réputée valablement et effectivement conclu par le Conseil de Gérance, nonobstant le fait que le nombre de
Gérants (ou leur représentant) physiquement présents au même endroit est inférieur au nombre requis.

13.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou pour tout Gérant, son représentant), est valide et effective
comme si elle avait été adoptée lors d'une Réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue et peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu, signés par ou au nom d'un ou
plusieurs des Gérants. Les résolutions écrites devront être évitées en cas de prise de décisions importantes et stratégiques.

13.7 Les procès-verbaux des Réunions du Conseil de Gérance sont signés et les extraits de ces procès-verbaux certifiés
par tous les Gérants présents aux réunions.

14. Résolutions des associés.
14.1 Tout Associé dispose d'un vote pour chaque action qu'il détient.
14.2 Comme prévu aux articles 14.3, 14.4 et 14.5, les Résolutions des Associés sont valablement prises seulement si

les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent, toutefois si le quorum n'est pas atteint lors de la
première réunion ou première consultation écrite, les Associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois, par
lettre recommandée avec accusé de réception et la résolution pourra être prise à la majorité des votes enregistrés, sans tenir
compte du nombre de Parts Sociales représentées.
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14.3 Le changement de nationalité de la Société ainsi que l'accroissement des participations des Associés dans la Société
requièrent l'unanimité.

14.4 Tel qu'il est prévu à l'article 14.3, toute résolution modifiant les Statuts (y compris un changement de Siège Social)
ne peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

14.5 Une résolution visant à déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou à nommer les liquidateurs ne peut
être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

14.6 Une assemblée des Associés peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous
les Associés ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite assemblée en personne ou par
représentant autorisé.

14.7 Un Associé pourra être représenté à une assemblée des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

14.8 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés pourront être prises par écrit et non en assemblée,
sous réserve que chaque Associé reçoive le texte exact des résolutions et des décisions à adopter et donne son vote part
écrit.

15. Exercice social.
15.1 L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

16. Affectation des profits.
16.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la «Réserve

Légale»). Cette affectation à la Réserve Légale cesse d'être exigée si tôt et aussi longtemps que la réserve légale atteint dix
pour cent (10 %) du capital social souscrit de la Société. Tout montant affecté à la Réserve Légale peut uniquement être
distribué aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires.

16.2 L'associé unique ou l'assemblée générale des Associés déterminent l'affectation du solde des bénéfices nets annuels.
Il pourra être décidé d'allouer l'entièreté ou une partie de ce solde à une réserve ou à une réserve de provision, de le reporter
au prochain exercice social ou de le distribuer aux associés. Lorsque les bénéfices sont à distribuer aux associés, les Profits
de Revenu et les Profits Restants seront alors uniquement distribués aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires et les
Profits de Plus-Values seront eux uniquement distribués aux détenteurs des Parts Sociales Remboursables.

16.3 L'associé unique ou l'assemblée générale des associés peut décider de payer des dividendes intérimaires sur base
des comptes intérimaires établis par le Conseil attestant de fonds disponibles suffisant aux fins de distributions, aux con-
ditions suivantes: (i) le montant à distribuer ne peut excéder le montant des profits réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmenté des profits reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
aux réserves telles que prescrites par la Loi ou par les présents Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées ne corres-
pondant pas aux profits actuellement réalisés puissent être récupérées de(s) l'Associé(s) concerné(s).

16.4 Les Profits de Revenu seront distribués uniquement aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires, les Profits de
Plus-Values uniquement aux détenteurs des Parts Sociales Remboursables et les Profits Restants uniquement aux détenteurs
de Parts Sociales Ordinaires, dans chaque cas conformément aux dispositions de l'article 5.4.

17. Dissolution et liquidation.
17.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des

associés, adoptée par le même quorum et la même majorité que pour les modifications de Statuts, sauf dispositions contraires
de la Loi.

17.2 En cas de liquidation de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent être
des personnes naturelles ou des personnes morales), nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés,
qui détermine leur pouvoirs et rémunération.

17.3 Le boni de liquidation, après le paiement des dettes, des charges de la Société et des frais de liquidation, est distribué
de manière égale aux détenteurs des Parts Sociales au pro rata, à condition que:

17.4.1 les Profits de Revenu peuvent uniquement être distribués aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires en circu-
lation, au pro rata;

17.4.2 les Profits de Plus-Values peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts Sociales Remboursables
en circulation, au pro rata;

17.4.3 les Profits Restants peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts Sociales Ordinaires en circulation,
au pro rata; ET 17.4.4 les montants alloués à la Réserve Légale peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts
Sociales Ordinaires en circulation, au pro rata.

18. Interprétation et loi luxembourgeoise.
18.1 Dans les présents Statuts:
18.1.1 Une référence à:
(c) un genre inclut tous les genres;
(d) (à moins que le contexte ne requiert autrement) l'utilisation du singulier inclut le pluriel et inversement;
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(e) une «personne» inclut la référence à tout particulier, entreprise, corporation et autre entité sociétaire, gouvernement,
état ou organisme d'état ou toute société commune, association ou partenariat, ou tout corps syndical (qu'il ait ou non une
personnalité juridique propre);

(f) une disposition légale ou loi inclut toutes modifications et toutes refontes de celle-ci (avec ou sans modification).
18.1.2 Les titres contenus dans les présents Statuts n'affectent pas leur interprétation.
En sus des présents Statuts, la Société est aussi soumise à toutes dispositions applicables de la Loi Luxembourgeoise.

Neuvième résolution

Au vu de la création des deux classes de gérants effectuée dans la refonte des statuts ci-dessus, considérés dès lors
comme les «Gérants A» et les «Gérants B», les Associés décident de reclassifier les gérants actuels de la Société comme
suit:

- Monsieur Fabrice de CLERMONT-TONNERRE, gérant A;
- Monsieur Sean MURRAY, gérant A;
- Madame Lucinda CLIFTON-BRYANT, gérant B; et
- Monsieur Pieter VAN NUGTEREN, gérant B.

Dixième résolution

Considérant la refonte totale des statuts de la Société ci-dessus, les Associés décident que la Société sera désormais, vis-
à-vis des tiers, liée par la signature conjointe d'un des Gérants A et d'un des Gérants B, comme reflété dans l'article 9 de la
refonte ci-dessus.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille euros.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi

d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. SCULTEUR, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 avril 2015. Relation: EAC/2015/9010. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2015061793/897.
(150071201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Centrix Beteiligungen AG, Société Anonyme.

Capital social: EUR 120.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 101.602.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale des actionnaires de la société tenue le 24 avril 2015 que:
(i) les administrateurs Bartosz Szlapka, résident au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Geoffrey Hupkens, résident

au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg et Magali Micheletti, résident au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg
ont été remplacés par Gábor Kacósh (résident au 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg);

(ii) que le siège social a été transféré du 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg au 291, route d'Arlon, L-1150
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 avril 2015.
Un mandataire

Référence de publication: 2015061787/17.
(150071392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.
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CEP II Participations S.à r.l. SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.
R.C.S. Luxembourg B 96.017.

Il résulte des décisions de l'assemblée générale annuelle de la Société du 24 avril 2015 que le mandat du réviseur
d'entreprise Ernst & Young est renouvelé pour l'exercice de la Société s'achevant le 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2014.
CEP II Participations S.à r.l SICAR
Un mandataire

Référence de publication: 2015061789/14.
(150071647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

CEREP Bryggen Waterfront S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.890.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty seventh day of March.
Before the undersigned Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
CEREP S.à r.l., a société à responsabilité limitée, duly incorporated and organized under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg, having its registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg register of commerce and companies under number B 83.245,

Here represented by Mrs Valérie Turri, with professional address at Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal on the 24 th of March 2015.

The said proxy, being signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as thereabove mentioned, has requested the undersigned notary to enact the following:
- That it is the sole shareholder of CEREP Bryggen Waterfront S.à r.l, a société à responsabilité limitée, governed by

the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg register of commerce and companies under number B96 890 (the “Company”),
incorporated by notarial deed on October 28, 2003, published in the Luxembourg official gazette (Memorial C) on December
4, 2003 under number 1293; the articles of incorporation have been modified pursuant to a notarial deed on the 20 th day
of December, 2006, published in the Luxembourg official gazette (Memorial C) on April 17 th 2007 under number 630.

- That the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to dissolve and to put the Company into liquidation as of the date of the present deed.

Second resolution

The sole shareholder resolves to appoint as liquidator the company Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., having
its registered address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, represented by Mrs Delphine André or Mr Frank
Przygodda, acting individually (the “Liquidator”).

Third resolution

The sole shareholder resolves to confer to the Liquidator the broadest powers as provided for by articles 144 et seq. of
the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915 (the “Law”).

The Liquidator may, under its sole responsibility, delegate its powers, for specific defined operations or tasks, to one or
several persons or entities.

The sole shareholder further resolves to empower and authorize the Liquidator, acting individually under its sole si-
gnature on behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which
is required for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The sole shareholder further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments of the liquidation proceeds to the sole shareholder of the Company, in accordance with article 148 of the Law.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with

the notary the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-sept mars.
Par-devant le soussigné, Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg

A COMPARU
CEREP S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Grand Duché du Luxembourg,

dont le siège social est situé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, imma-
triculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 83.245,

ici représentée par Mme Valérie Turri, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privé en date du 24 mars 2015.

Ladite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- qu'elle est la seule associé de la société CEREP Bryggen Waterfront S.à r.l, une société à responsabilité limitée,

organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 96.890 (la “Société”),
suivant acte notarié en date du 28 octobre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 4 décembre
2003, numéro 1293, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié du 20 décembre 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 17 avril 2007, numéro 630

- qu'elle a pris les décisions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de dissoudre et de mettre la Société en liquidation à la date du présent acte.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de nommer en tant que liquidateur la société Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., ayant
son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, représentée par Mme Delphine André ou M. Frank
Przygodda, avec pouvoir individuel de représentation (le “Liquidateur”).

Troisième résolution

L'associé unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi luxem-
bourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la “Loi”).

Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécifiquement
déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L’associé unique décide en outre de conférer à et d’autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule
signature au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et la disposition de ses actifs.

L’associé unique décide également de conférer à et d’autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des avances
sur le solde de liquidation à l’associé unique de la Société conformément à l’article 148 de la Loi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire

instrumentant, le présent acte.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la partie comparante, le présent acte

est en langue anglaise, suivi d'une version française.
A la demande de la même partie comparante et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte

anglais fera foi.
Signé: V. Turri, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 1 er avril 2015. Relation: 1LAC/2015/10180. Reçu douze euros 12,00 EUR.

Le Receveur (signé): I. THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 23 avril 2015.
Référence de publication: 2015061794/95.
(150071232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Digital Services XXVII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 188.467.

Diese Dokument dient dazu die bisher eingeschriebenen Informationen beim Luxemburger Gesellschafts- und Han-
delsregister zu aktualiseren.

- Die Denomination und Handelsregisternummer der Teilhaberin der Gesellschaft, Rocket Internet AG, lautet mit so-
fortiger Wirkung wie folgt:

Rocket Internet SE, eine Societas Europaea, eingeschrieben beim Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg
unter der Nummer HRB 165662 B.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 27. April 2015.
Digital Services XXVII S.à r.l.

Référence de publication: 2015061846/17.
(150071509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Digital Services XXVIII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 188.461.

Diese Dokument dient dazu die bisher eingeschriebenen Informationen beim Luxemburger Gesellschafts- und Han-
delsregister zu aktualiseren.

- Die Denomination und Handelsregisternummer der Teilhaberin der Gesellschaft, Rocket Internet AG, lautet mit so-
fortiger Wirkung wie folgt:

Rocket Internet SE, eine Societas Europaea, eingeschrieben beim Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg
unter der Nummer HRB 165662 B.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 27. April 2015.
Digital Services XXVIII S.à r.l.

Référence de publication: 2015061847/17.
(150071510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Digital Services XXXIX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 194.128.

Diese Dokument dient dazu die bisher eingeschriebenen Informationen beim Luxemburger Gesellschafts- und Han-
delsregister zu aktualiseren.

- Die Denomination und Handelsregisternummer der Teilhaberin der Gesellschaft, Rocket Internet AG, lautet mit so-
fortiger Wirkung wie folgt:

Rocket Internet SE, eine Societas Europaea, eingeschrieben beim Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg
unter der Nummer HRB 165662 B.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. April 2015.
Digital Services XXXIX S.à r.l.

Référence de publication: 2015061852/17.
(150071382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.
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Dtax.lu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 55, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 177.143.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061861/10.
(150071345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Dtax.lu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 55, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 177.143.

L’an deux mille quinze, le deux avril.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est réunie
l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme Dtax.lu S.A., une société anonyme de droit

luxembourgeois, ayant son siège social à L-1526 Luxembourg, 55, Val Fleuri, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 177.143, constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 mai 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
Numéro 1542 du 28 juin 2013. Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Filiz DAG, demeurant professionnellement à L-1526 Luxembourg,
55, Val Fleuri.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Corinne PETIT, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1750 Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo.

L’Assemblée élit comme scrutatrice, Madame Filiz DAG, prénommée.
Le bureau étant dûment constitué, Madame le Président déclare et prie le notaire d’acter:
I. Qu’il apparaît de la liste de présence que les trente et un mille (trente et un mille) actions ordinaires sous forme

nominative représentant l’intégralité du capital social émis sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale
extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut valablement décider sur tous les points portés à l’ordre du jour, tous les
actionnaires ayant accepté de se réunir sans convocations préalables. Ladite liste de présence ainsi que la procuration,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II. Que la société n’a pas émis d’emprunt obligataire.
III. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est comme suit:
1. Modification de l’article 4 des Statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. Objets sociaux. La société a pour objet la tenue, l'organisation, l'appréciation et le redressement des comptabilités
et les comptes de toute nature, l'établissement des comptes annuels et l'analyse par des procédés de la technique comptable,
de la situation et du fonctionnement des entreprises et organismes sous leurs différents aspects économiques et financiers.
De façon générale, la société a pour objet l'exécution de toutes activités se rattachant directement à la profession d'expert-
comptable ou à celle de conseil économique ainsi que l'exécution de tous mandats de gestion et d'organisation adminis-
trative.

La société pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se ratta-
chant directement ou indirectement en tout ou partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le
développement.

La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembourgeoises
ou étrangères; l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente, échange ou
de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la possession, l’adminis-
tration, le développement et la gestion de son portefeuille; elle a également pour objet toutes prestations de services en
relation avec le patrimoine privé ou commercial, ainsi que toute assistance administrative, de formation, comptable ou en
matière de domiciliation, à l’exclusion des activités régies par la loi relative au secteur financier.

La société pourra emprunter sous toutes les formes; elle pourra participer à la création et au développement d’entreprises
et leur prêter tout concours; de même, elle pourra s’intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés
ayant ou non un objet analogue, similaire ou connexe et qui sont de nature à favoriser son développement; elle pourra
acquérir des biens immobiliers.»

2. Nomination de DCA.lu S.à r.l. en tant que commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans;
3. Divers.
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L'assemblée, après délibération, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée Générale, constatant expressément que la société n’a pas émis d’emprunt obligataire, décide de changer
l’objet social de la société, de sorte que l’article 4 aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. Objets sociaux. La société a pour objet la tenue, l'organisation, l'appréciation et le redressement des comptabilités
et les comptes de toute nature, l'établissement des comptes annuels et l'analyse par des procédés de la technique comptable,
de la situation et du fonctionnement des entreprises et organismes sous leurs différents aspects économiques et financiers.
De façon générale, la société a pour objet l'exécution de toutes activités se rattachant directement à la profession d'expert-
comptable ou à celle de conseil économique ainsi que l'exécution de tous mandats de gestion et d'organisation adminis-
trative.

La société pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se ratta-
chant directement ou indirectement en tout ou partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le
développement.

La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembourgeoises
ou étrangères; l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente, échange ou
de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la possession, l’adminis-
tration, le développement et la gestion de son portefeuille; elle a également pour objet toutes prestations de services en
relation avec le patrimoine privé ou commercial, ainsi que toute assistance administrative, de formation, comptable ou en
matière de domiciliation, à l’exclusion des activités régies par la loi relative au secteur financier.

La société pourra emprunter sous toutes les formes; elle pourra participer à la création et au développement d’entreprises
et leur prêter tout concours; de même, elle pourra s’intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés
ayant ou non un objet analogue, similaire ou connexe et qui sont de nature à favoriser son développement; elle pourra
acquérir des biens immobiliers.»

Deuxième résolution

L’assemblée constatant que le mandat du commissaire aux comptes est venu à échéance lors de l’AGO de l’année 2014,
décide de nommer la société à responsabilité limitée DCA.lu S.à r.l., établie et ayant son siège social à 55, Val Fleuri,
L-1526 Luxembourg, inscrite au R.C.S.Luxembourg sous le numéro B168768, pour une durée de 6 ans allant jusqu’à
l’assemblée générale annuelle de l’an 2020.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’assemblée a été close.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec nous Notaire la présente minute.
Signé: F. Dag, C. Petit et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 13 avril 2015. 2LAC/2015/8006. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Paul Molling.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061862/87.
(150071346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

CO.MO.I. Group S.A., Compagnie Mobilière d'Investissements Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 73.191.

L’AN DEUX MIL QUINZE, LE VINGT ET UN AVRIL.
Par devant Nous, Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Monsieur Marco LAGONA, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spécial du conseil d'administration de la société anonyme COMPAGNIE MOBI-

LIERE D'INVESTISSEMENTS GROUP S.A., en abrégé CO.MO.I GROUP S.A., une société anonyme ayant son siège
social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B73191,

en vertu des résolutions du conseil d'administration adoptée en date du 20 avril 2015 dont une copie, signée «ne varietur»
par le comparant et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte.

Lequel comparant, ès-qualité qu’il agît, a requis le notaire instrumentant d'acter ses déclarations comme suit:
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I.- La société anonyme COMPAGNIE MOBILIERE D'INVESTISSEMENTS GROUP S.A., en abrégé CO.MO.I
GROUP S.A., une société anonyme ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B73191, constituée suivant acte reçu par
Maître Jacques DELVAUX, alors notaire de résidence à Luxembourg, le 14 décembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations, numéro 131 du 9 février 2000 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
suivant acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Redange-sur-Attert, en date du 26 mars 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés, numéro 957 du 23 avril 2013, a un capital social intégralement libéré s’élevant à EUR
10.200.000 (dix millions deux cent mille euros) représenté par 1.020.000 (un million vingt mille) actions de EUR 10 (dix
euros) chacune.

L'article 5 (cinq), alinéas 2 (deux) à 5 (cinq) des statuts stipule que:
«Le capital autorisé est fixé à EUR 15.000.000.- (quinze millions d'euros) qui sera divisé en 1.500.000 (un million cinq

cent mille) actions de EUR 10,- (dix euros) chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits selon une décision de l’assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modifications de statuts.
En outre le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans, prenant fin le 10 juillet 2018, à

augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations
du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission et libérées par apport en
nature ou en numéraire, par compensation avec des créances ou de toute autre manière à déterminer par le conseil d'admi-
nistration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux
actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil d'administration peut déléguer
tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour recueillir les souscriptions
et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit, le
présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.».

II.- Le conseil d'administration, en sa réunion du 20 avril 2015 a décidé de procéder à la réalisation du capital autorisé
à concurrence de EUR 4.800.000 (quatre millions huit cent mille euros) pour le porter de son montant actuel de EUR
10.200.000 (dix millions deux cent mille euros) à EUR 15.000.000 (quinze millions d’euros), par l’émission de 480.000
(quatre cent quatre-vingt mille) actions nouvelles de EUR 10 (dix euros) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages
que les actions existantes.

III.- Le conseil d'administration a admis à la souscription des actions nouvelles les souscripteurs tel que renseignés dans
le procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 20 avril 2015 dont mention ci-avant, les autres actionnaires
ayant renoncé à leur droit de souscription préférentiel.

IV.- L'augmentation de capital a été libérée intégralement par un apport en nature consistant en créances certaines,
liquides et exigibles détenues par les actionnaires souscrivant envers la Société et s’élevant à au moins EUR 4.800.000
(quatre millions huit cent mille euros).

Conformément aux articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, cet apport a fait
l’objet d’un rapport établi le 17 avril 2015 par Artemis Audit & Advisory, réviseurs d'entreprises agréés, R.C.S. Luxembourg
B166716, signé par Madame Someya Qalam, dont la conclusion est la suivante:

«Sur base de nos diligences, aucun fait n’a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie.».

V.- A la suite de cette augmentation de capital, le 1 er (premier) alinéa de l’article 5 (cinq) des statuts est modifié et aura
dorénavant la teneur suivante:

«Capital - Actions

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 15.000.000 (quinze millions d’euros) représenté par 1.500.000
(un million cinq cent mille) actions de EUR 10 (dix euros) chacune, entièrement libérées.».

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société à la suite des présentes s'élèvent
approximativement à quatre mille euros (EUR 4.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite de tout ce qui précède au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom usuel,

état et demeure, ès-qualité qu’il agît, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: M. LAGONA, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 22 avril 2015. Relation: 1LAC/2015/12345. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): I. THILL.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 avril 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015061813/76.
(150070888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Connect-On S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8295 Keispelt, 80A, rue de Kehlen.

R.C.S. Luxembourg B 160.929.

Le Bilan abrégé au 31 Décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 27 avril 2015.
Référence de publication: 2015061816/10.
(150071410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

Corbet S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 12.897.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 24 avril 2015 a renouvelle les mandats des administrateurs et
du commissaire aux comptes pour un terme de six ans et a pris acte de la démission de Monsieur Sébastien Gravière de
son mandat d'administrateur et décide de ne pas le remplacer.

Le Conseil d'Administration se compose comme suit:
- Madame Nicole Thommes
- Monsieur Marc Koeune
- Monsieur Jean-Yves Nicolas
- Monsieur Severo Antonini
- Monsieur Marzio Dotti
Le commissaire aux comptes est CeDerLux-Services S.à r.L.
Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2021.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2015061817/20.
(150071153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2015.

CYBERservices Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 285, rue de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 108.163.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 9 avril 2015

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue en date du 9 avril 2015, que les membres du
Conseil d'administration ont décidé d'accepter la démission Monsieur Bernhard Sinnwell de ses postes d'administrateur et
administrateur délégué et qu'ils nomment Monsieur Serge de Ceuninck, demeurant à B-6740 Etalle, Chemin des Romains
45, comme nouvel administrateur et délégué à la gestion journalière en remplacement de Monsieur Sinnwell.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
CYBERservices Europe S.A.

Référence de publication: 2015061112/15.
(150070114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2015.
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